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PARTIE OFFICIELLE

- LOI  -

Loi n° 68-2022 du 16 août 2022 portant 
statut général de la fonction publique

L’Assemblée nationale et le Sénat 
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre 1 : De l’objet et du champ d’application

Article premier : Les règles statutaires contenues dans 
la présente loi sont applicables aux fonctionnaires et 
aux agents non titulaires de l’Etat et constituent le 
statut général de la fonction publique.

Article 2 : Le statut général de la fonction publique 
s’applique aux personnes qui, nommées, à titre 
permanent, pour occuper un emploi public dans 
l’administration centrale de l’Etat, les administrations 
déconcentrées et les établissements publics de l’Etat, 
ont été titularisées dans un grade de la hiérarchie 
administrative. Elles ont la qualité de fonctionnaire.

Il s’applique également aux personnes recrutées, à titre 
temporaire, pour occuper un emploi permanent dans 
l’administration centrale de l’Etat, les administrations 
déconcentrées et les établissements publics de l’Etat. 
Elles ont la qualité d’agent public non titulaire de 
l’Etat.

Le statut général de la fonction publique ne s’applique 
pas aux personnes recrutées sur la base des 
contrats de droit privé pour occuper un emploi dans 
l’administration centrale de l’Etat, les administrations 
déconcentrées et les établissements publics de l’Etat.

Chapitre 2 : Des principes généraux

Article 3 : Le fonctionnaire est, vis-à-vis de 
l’administration, dans une situation statutaire et 
réglementaire.

L’agent non titulaire est, vis-à-vis de l’administration, 
dans une situation contractuelle et/ou réglementaire.

Article 4 : Tous les citoyens congolais ont un égal 
accès aux emplois publics, selon leurs capacités.

Toutefois, des distinctions peuvent être faites afin de 
tenir compte d’éventuelles inaptitudes physiques à 
exercer certains emplois.

Des conditions d’âge particulières peuvent également 
être fixées, soit pour le recrutement des fonctionnaires 
dans certains corps, soit pour l’accès à certains 

emplois exigeant une expérience professionnelle ou 
une ancienneté au cours de la carrière administrative.

Article 5 : Aucune distinction ne peut être faite entre 
les fonctionnaires en raison de leur sexe, leur origine 
familiale, leur ethnique, leur condition sociale, leurs 
convictions politiques, religieuses, philosophiques ou 
autres.

Aucun fonctionnaire ne doit subir d’agissements liés 
au sexe, ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à sa dignité ou de créer un environnement 
intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

Chapitre 3 : De la gestion de la fonction publique

Section 1 : Des autorités et des organes de gestion

Article 6 : La gestion de la fonction publique est 
assurée dans le cadre des structures administratives 
et dans le respect du principe hiérarchique.

Les autorités placées à la tête des structures adminis-
tratives ont la qualité de supérieurs hiérarchiques 
et gèrent ès qualité les personnes placées sous leurs 
ordres.

La gestion de la fonction publique s’exerce également 
dans le cadre d’organismes consultatifs.

Article 7 : Le Président de la République et le Premier 
ministre assurent la gestion de l’administration 
publique.

Le ministre chargé de la fonction publique assure, 
par délégation, la gestion des agents de la fonction 
publique pour tout ce qui n’est pas dévolu à d’autres 
autorités.

Les autres ministres et les chefs d’établissements 
publics concourent à la gestion de la fonction publique 
dans le cadre des pouvoirs qui leur sont reconnus par 
la présente loi.

Article 8 : Il est institué, dans le cadre de la gestion de 
la fonction publique, les organes ci-après :

- le conseil supérieur de la fonction publique ;
- les conseils de discipline ;
- la commission de réforme ;
- le conseil de santé ;
- la commission des équivalences administra-

tives des diplômes ;
- les commissions administratives paritaires.

L’organisation, les attributions et le fonctionnement 
des organes de gestion de la fonction publique sont 
fixés par décrets en Conseil des ministres.

Section 2 : Des instruments de gestion

Article 9 : Les dossiers individuels et les tableaux 
statistiques constituent les instruments de gestion de 
la fonction publique.
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Sous-section 1 : Des dossiers individuels

Article 10 : Un dossier individuel est ouvert pour 
chaque agent au moment de sa première nomination 
s’il s’agit d’un fonctionnaire ou de son premier 
recrutement par contrat, s’il s’agit d’un agent non-
titulaire.

Le dossier individuel est unique pendant toute la 
durée de la carrière de l’agent.

Il ne peut être clos qu’après radiation, dans les 
conditions fixées par la présente loi.

Article 11 : Le ministre chargé de la fonction publique 
tient à jour les dossiers individuels des agents.

Ces dossiers comprennent obligatoirement :

- la fiche de renseignement régulièrement mise 
à jour et comportant toute situation civile et 
matrimoniale ;

- les pièces constitutives du dossier de 
recrutement de l’agent qui sont versées au 
dossier individuel dès son ouverture ; 

- les actes d’état civil du conjoint et des enfants 
à charge attestant la situation de famille de 
l’agent ;

- tous les actes entraînant une modification de 
la situation administrative de l’agent ;

- l’inscription éventuelle de l’agent sur les listes 
annuelles de notation ;

- les actes relatifs aux formations suivies par 
l’agent, notamment les décisions de mise en 
stage, les résultats des examens et concours 
professionnels présentés ;

- les récompenses éventuellement décernées à 
l’agent ; 

- les sanctions établies à l’encontre de l’agent ;
- les recours tant administratifs que contentieux 

introduits par l’agent et, plus généralement, 
toute correspondance importante ayant trait à 
la situation administrative de l’agent.

Sous-section 2 : Des tableaux statistiques

Article 12 : Conjointement avec le ministre chargé 
des finances, le ministre chargé de la fonction 
publique établit mensuellement une série de tableaux 
statistiques concernant la situation des agents de la 
fonction publique.

Article 13 : Le ministre chargé de la fonction publique 
établit annuellement, un bilan social ainsi que les 
tableaux et documents statistiques nécessaires à une 
gestion prévisionnelle de la fonction publique.

Article 14 : La gestion prévisionnelle de la fonction 
publique se traduit par une projection sur cinq ans, 
par établissement, de l’évolution des effectifs.

Article 15 : En temps utile pour la préparation de 
la loi de finances et sur proposition conjointe du 
ministre chargé des finances et du ministre chargé de 
la fonction publique, le Conseil des ministres délibère 

sur les grandes orientations relatives à l’évolution des 
effectifs au cours de l’exercice budgétaire à venir.

En fonction de ces orientations, chaque ministère 
fait part au ministre chargé de la fonction publique 
de ses prévisions concernant les postes budgétaires 
susceptibles d’être mis à sa disposition.

Article 16 : Lors de l’élaboration de la loi de finances, 
le ministre chargé de la fonction publique prépare 
conjointement avec le ministre chargé des finances, la 
répartition des postes budgétaires dans les différentes 
structures administratives.

Section 3 : De la gestion des emplois, des postes 
budgétaires et des postes de travail

Sous-section 1 : Des emplois de la fonction publique 

Article 17 : Les emplois de fonctionnaires sont 
permanents.

Un décret en Conseil des ministres fixe la liste des 
emplois permanents exercés par les fonctionnaires.

Article 18 : Les choix en matière de nomination 
aux différents emplois d’un corps, de mutation, 
d’affectation ou de changement d’affectation, sont 
opérés en fonction du mérite des agents et des besoins 
de l’administration.

Un décret en Conseil des ministres fixe la procédure 
du mouvement des fonctionnaires.

Article 19 : Certains hauts emplois et fonctions 
civils peuvent être exercés par toute personne 
discrétionnairement choisie par le Président 
de la République, en dehors de toute condition 
d’appartenance à un corps ou même à la fonction 
publique.

La liste desdits hauts emplois et fonctions civils est 
fixée conformément aux textes en vigueur.

Sous-section 2 : Des postes budgétaires et des postes 
de travail

Article 20 : Les emplois de la fonction publique sont 
gérés en fonction des postes budgétaires et des postes 
de travail.

Paragraphe 1 : Des postes budgétaires

Article 21 : Aucun recrutement d’un agent ne peut 
être effectué, dans la structure où l’agent est destiné 
à servir, en l’absence d’un poste budgétaire disponible 
d’un groupe au moins égal à celui dont relèvent les 
membres du corps qui ont vocation à exercer cet 
emploi.

Article 22 : Dans la loi de finances, les postes 
budgétaires sont définis et répartis par structure et 
par groupe.
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Article 23 : Les postes budgétaires sont répartis en 
groupes selon la classification des agents auxquels ils 
peuvent être attribués.

Les groupes de postes budgétaires sont au nombre de 
dix. Les postes y sont répartis ainsi qu’il suit :

1er groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
placés hors catégories ;
2e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie I, échelle 1 ;
3e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie I, échelle 2 ;
4e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie I, échelle 3 ;
5e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie II, échelle 1 ;
6e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie II, échelle 2 ;
7e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie II, échelle 3 ;
8e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie III, échelle 1 ;
9e groupe : postes pouvant être attribués à des agents 
de la catégorie III, échelle 2 ;
10e  groupe : postes pouvant être attribués à des 
agents de la catégorie III, échelle 3.

Article 24 : Un poste budgétaire peut, au cours d’un 
exercice budgétaire, être successivement occupé par 
plusieurs agents.

Un poste budgétaire peut être attribué à un agent 
d’une catégorie inférieure ou de la même catégorie.

Article 25 : Un poste budgétaire est nécessairement 
dans l’un des trois états suivants :

- disponible ;
- réservé ;
- attribué.

Article 26 : Un poste budgétaire est disponible 
lorsqu’aucune dépense ne lui est imputée. Il peut 
faire l’objet d’une réservation ou d’une attribution.

Un poste budgétaire est réservé lorsqu’un acte en 
cours d’élaboration prévoit son attribution à un agent 
donné.

Un poste budgétaire est attribué lorsque les dépenses 
y relatives sont imputées.

Un poste budgétaire attribué peut être réservé en vue 
d’une nouvelle attribution après libération.

Paragraphe 2 : Des postes de travail

Article 27 : Les postes de travail sont répartis en 
séries désignées par les chiffres 1 à 4, suivant l’ordre 
croissant des sujétions qu’ils impliquent pour les 
agents qui y sont affectés. Ils sont constitués des :

- emplois de coordination, d’orientation, de 
conception et de direction, de la catégorie I, 

qui regroupent les fonctions supérieures ; 
- emplois d’application, de la catégorie II, 

qui consistent à traduire en mesures ou 
décisions d’espèce, les instructions et les 
dispositions générales des textes législatifs et 
réglementaires ;

- emplois d’exécution, de la catégorie III, qui 
s’exercent dans le cadre de directives et 
d’ordres précis et limités, en vue de régler 
des affaires dont l’application des textes 
administratifs ne soulève pas de difficultés 
d’appréciation ou d’interprétation.

A chaque série correspond un élément particulier de 
rémunération.

Article 28 : Les postes de travail sont fixés pour chaque 
emploi par arrêté du ministre dont relève le service où 
l’emploi doit être exercé.

Article 29 : L’agent nommé à un emploi est affecté à un 
poste de travail par arrêté du ministre sous l’autorité 
duquel il est placé.

Les ministres peuvent, par arrêté, déléguer tout ou 
partie de leur pouvoir d’affectation.

Article 30 : Un agent, nommé à un emploi, peut 
être mis à la disposition d’une association reconnue 
d’utilité publique ou d’une institution à caractère 
social, par arrêté du ministre chargé de la fonction 
publique.

Article 31 : Il y a changement d’affectation lorsqu’un 
fonctionnaire nommé à un emploi, mis à la disposition 
d’une administration et affecté à un poste de travail, 
est affecté pour exercer le même emploi à un autre 
poste de travail dans le même établissement.

Article 32 : Les postes de travail auxquels des agents 
sont susceptibles d’être affectés sont déterminés pour 
chaque structure par arrêté du ministre compétent 
ou par décision du responsable de la structure.

Chaque poste de travail doit faire l’objet d’une fiche de 
description qui précise les attributions et les activités 
assignées au titulaire.

TITRE II : DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES AUX FONCTIONNAIRES

Chapitre 1 : Des droits, des libertés, de l’éthique 
et des obligations des fonctionnaires

Section 1 : Des droits et des libertés

Sous-section 1 : Des garanties et de la protection des 
fonctionnaires

Article  33 : Aucune distinction ne doit être faite entre 
les fonctionnaires en raison de leurs opinions poli-
tiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de 
leur ethnie, de leur race, de leur âge, de leur patro-
nyme, de leur situation de famille ou de grossesse ou 
de leur handicap.
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Article 34 : Sont frappées de nullité toutes mesures 
concernant le recrutement, la titularisation, la 
rémunération, la formation, l’évaluation, la notation, 
la discipline, la promotion, l’affectation et la mutation, 
prises à l’égard d’un fonctionnaire, fondées sur ses 
opinions politiques, syndicales, philosophiques ou 
religieuses.

Article 35 : Sont frappées de nullité toutes mesures 
concernant le recrutement, la titularisation, la 
rémunération, la formation, l’évaluation, la notation, 
la discipline, la promotion, l’affectation et la mutation, 
prises à l’égard d’un fonctionnaire pour avoir relaté 
ou témoigné, de bonne foi, aux autorités judiciaires 
ou administratives de faits constitutifs d’un délit, 
d’un crime ou susceptibles d’être qualifiés de conflit 
d’intérêts dont il aurait eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions.

Aucun fonctionnaire ne peut être sanctionné ou 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir 
dénoncé des comportements fautifs de son supérieur 
hiérarchique, notamment en matière de corruption, de 
concussion, de conflit d’intérêts ou de détournement 
de deniers publics.

Dans le cas d’une présomption d’un conflit d’intérêts, si 
le fonctionnaire a préalablement alerté le responsable 
de la structure dont il relève, il peut ensuite témoigner 
de tels faits auprès du responsable de la gestion des 
ressources humaines.

En cas de litige relatif à l’application des alinéas ci-
dessus, dès lors que la personne présente des éléments 
de fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté 
ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un 
délit, d’un crime, d’une situation de conflit d’intérêts 
ou de détournement de deniers publics, il incombe 
à la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de 
prouver que sa décision est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage 
de l’intéressé.

Article 36 : Aucun fonctionnaire ne doit subir les faits :

 -  soit de harcèlement sexuel, constitué par 
des propos ou comportements à connotation 
sexuelle répétés ou systématiques qui, soit 
portent atteinte à sa dignité en raison de leur 
caractère dégradant ou humiliant, soit créent 
à son encontre une situation intimidante, 
hostile ou offensante ; 

- soit, assimilés au harcèlement sexuel, 
consistant en toute forme de pression grave, 
même non répétée, exercée dans le but réel ou 
apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, 
que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur 
des faits ou au profit d’un tiers.

Article 37 : Sont frappées de nullité, toutes mesures 
prises à l’égard d’un fonctionnaire concernant le 
recrutement, la titularisation, la rémunération, la 
formation, l’évaluation, la notation, la discipline, la 
promotion, l’affectation et la mutation fondées sur le 
fait que :

- le fonctionnaire a subi ou refusé de subir les 
faits de harcèlement sexuel ;

- le fonctionnaire a formulé un recours auprès 
d’un supérieur hiérarchique ou engagé une 
action en justice visant à faire cesser ces faits ;

- le fonctionnaire a témoigné de tels faits ou 
qu’il les a relatés.

Est passible d’une sanction disciplinaire, sans 
préjudice des actions pénales, toute autorité ou tout 
fonctionnaire ayant procédé ou enjoint de procéder 
aux faits de harcèlement sexuel sur un fonctionnaire.

Article 38 : Aucun fonctionnaire ne doit subir les 
agissements ou propos répétés ou systématiques de 
harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet 
une dégradation des conditions de travail susceptible 
de porter atteinte à ses droits, à son honneur et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel.

Sont frappées de nullité toutes mesures concernant 
le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 
formation, l’évaluation, la notation, la discipline, la 
promotion, l’affectation et la mutation prise à l’égard 
d’un fonctionnaire fondées sur :

- le fait qu’il ait subi ou refusé de subir les 
agissements de harcèlement moral visés au 
premier alinéa ;

- le fait qu’il ait exercé un recours auprès d’un 
supérieur hiérarchique ou engagé une action 
en justice visant à faire cesser ces agissements ; 

- ou bien le fait qu’il ait témoigné de tels 
agissements ou qu’il les ait relatés.

Article 39 : L’administration prend les mesures 
appropriées pour permettre au fonctionnaire 
vivant avec handicap de conserver un emploi 
correspondant à sa qualification, de développer un 
parcours professionnel et d’accéder à des fonctions 
de niveau supérieur ainsi que de bénéficier d’une 
formation adaptée à ses besoins tout au long de sa vie 
professionnelle.

Les conditions d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil des ministres.

Article 40 : Sans préjudice des sanctions pénales, le 
fonctionnaire qui, de mauvaise foi, relate ou témoigne 
de faits relatifs à une situation de conflit d’intérêts 
ou de tout fait susceptible d’entraîner des sanctions 
disciplinaires, avec l’intention de nuire ou avec la 
connaissance de l’inexactitude des faits rendus publics 
ou diffusés, est passible des sanctions disciplinaires.

Sous-section 2 : De l’exercice de la liberté syndicale et 
du droit de grève

Article 41 : La liberté syndicale est garantie au 
fonctionnaire. Elle s’exerce à travers les organisations 
syndicales dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur.

Les organisations syndicales peuvent se pourvoir 
devant les juridictions compétentes contre les actes 
réglementaires concernant le statut du personnel et 
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contre les décisions individuelles portant atteinte aux 
intérêts collectifs des fonctionnaires.

Article 42 : Les organisations syndicales de 
fonctionnaires ont qualité pour participer, au niveau 
national, à des négociations relatives :

- à l’évolution des rémunérations et du pouvoir 
d’achat des agents publics ; 

- aux conditions et à l’organisation du travail ;
- au déroulement des carrières et à la promotion 

professionnelle ; 
- à la formation professionnelle et continue ;
- à l’action sociale et à la protection sociale ;
- à l’hygiène, à la sécurité et à la santé au travail ;
- à l’insertion professionnelle des personnes 

handicapées ;
- à l’égalité professionnelle entre les hommes et 

les femmes.

Les fonctionnaires participent, par l’intermédiaire 
de leurs délégués siégeant dans des organismes 
consultatifs, à l’organisation et au fonctionnement des 
services publics, à l’élaboration des règles statutaires 
et à la définition des orientations en matière de 
politique de ressources humaines de l’Etat.

Article 43 : Le droit de grève est reconnu aux agents de 
la fonction publique pour la défense de leurs intérêts 
professionnels collectifs. Il s’exerce dans le cadre des 
lois et règlements en vigueur.

En cas de cessation concertée de service, 
l’administration peut réquisitionner un nombre limité 
de fonctionnaires, pour assurer le service minimum. 
Cette réquisition ne peut avoir pour effet d’assurer un 
service normal.

Sont soumis à une réglementation particulière au 
regard des dispositions du présent article, entre autres, 
les agents de l’Etat relevant du corps diplomatique, 
les gardiens de prison et les agents du corps médical.

Sous-section 3 : De la protection du fonctionnaire vis-
à-vis des administrés

Article 44 : A l’occasion de l’exercice de ses fonctions, le 
fonctionnaire ou, le cas échéant, l’ancien fonctionnaire 
bénéficie, dans les conditions prévues au présent 
article, d’une protection organisée par l’administration 
qui l’emploie à la date des faits en cause ou des faits 
ayant été imputés de façon diffamatoire.

Article 45 : Sauf en cas de faute personnelle détachable 
de l’exercice de ses fonctions, la responsabilité civile 
du fonctionnaire ne peut être engagée par un tiers 
devant les juridictions judiciaires pour une faute 
commise dans l’exercice de ses fonctions.

Article 46 : Lorsque le fonctionnaire est poursuivi par 
un tiers pour faute de service, l’administration doit le 
couvrir des condamnations civiles prononcées contre 
lui.
En cas de faute personnelle détachable du service, 
l’administration se réserve le droit d’exercer une 
action récursoire contre le fonctionnaire concerné.

Article 47 : Lorsque le fonctionnaire fait l’objet de 
poursuites pénales à raison de faits qui n’ont pas 
le caractère d’une faute personnelle détachable de 
l’exercice de ses fonctions, l’administration doit lui 
accorder sa protection. L’administration est également 
tenue de protéger le fonctionnaire qui, à raison de tels 
faits, est interpelé ou placé en garde à vue.

Article 48 : L’administration est tenue de protéger le 
fonctionnaire contre les atteintes à l’intégrité de sa 
personne, les violences, les agissements constitutifs 
de harcèlement, les menaces, les injures, les 
diffamations ou les outrages dont il pourrait être 
victime en raison de ses fonctions. Elle est tenue de 
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.

La protection peut être accordée, sur leur demande, 
au conjoint du fonctionnaire, à ses enfants et à ses 
ascendants directs pour les instances civiles ou 
pénales qu’ils engagent contre les auteurs d’atteintes 
à l’intégrité de la personne dont ils sont eux-mêmes 
victimes du fait des fonctions exercées par le 
fonctionnaire.

Elle peut également être accordée, à leur demande, 
au conjoint, au concubin notoire du fonctionnaire 
qui engage une instance civile ou pénale contre les 
auteurs d’atteintes à la vie du fonctionnaire du fait 
des fonctions exercées par celui-ci.

En l’absence d’action engagée par le conjoint ou le 
concubin notoire du fonctionnaire, la protection peut 
être accordée aux enfants ou, à défaut, aux ascendants 
directs du fonctionnaire qui engagent une telle action.

Article 49 : L’administration prend les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale du fonctionnaire.

Ces mesures comprennent :

- des actions de prévention des risques 
professionnels et de la pénibilité au travail ;

- des actions d’information et de formation ;
- la mise en place d’une organisation et de 

moyens adaptés.

L’administration veille à l’adaptation de ces mesures 
pour tenir compte du changement des circonstances 
et tendre à l’amélioration des situations existantes.

Article 50 : L’administration est subrogée dans les 
droits de la victime pour obtenir des auteurs des faits 
mentionnés à l’article 48 la restitution des sommes 
versées au fonctionnaire, à son conjoint, à ses enfants 
ou à ses ascendants directs.

L’administration dispose, en outre, aux mêmes fins, 
d’une action directe, qu’elle peut exercer au besoin 
par voie de constitution de partie civile devant la 
juridiction pénale.

Article 51 : Un décret en Conseil des ministres précise 
les conditions et les limites de la prise en charge par 
l’administration, au titre de la protection, des frais 
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engagés, dans le cadre d’instances civiles ou pénales, 
par le fonctionnaire, son conjoint, ses enfants ou ses 
ascendants directs.

Sous-section 4 : De la protection du fonctionnaire vis-
à-vis de l’administration

Article 52 : Sans préjudice des dispositions plus 
favorables qui leur seraient applicables, les 
fonctionnaires qui occupent des fonctions électives 
bénéficient des garanties accordées aux élus locaux 
par la loi.

Section 2 : De l’éthique et des obligations 

Sous-section 1 : De l’éthique

Article 53 : Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec 
dignité, impartialité, intégrité et probité. Il est tenu à 
l’obligation de neutralité.

Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect 
du principe de laïcité de l’Etat. A ce titre, il s’abstient 
notamment de manifester, sur les lieux du service 
et dans l’exercice de ses fonctions, ses opinions 
religieuses et politiques.

Le fonctionnaire s’oblige à traiter les usagers des 
services publics de façon égale et à respecter leur 
liberté de conscience et leur dignité.

Le fonctionnaire s’oblige également à traiter ses 
collègues de façon égale et à respecter leur liberté de 
conscience et leur dignité.

Il appartient à tout supérieur hiérarchique de veiller 
au respect de ces principes dans les services placés 
sous son autorité.

Article 54 : Le fonctionnaire veille à prévenir ou 
à mettre fin aux situations d’interférence entre 
un intérêt public et des intérêts privés qui sont de 
nature à influencer ou paraître influencer l’exercice 
indépendant, impartial et objectif de ses fonctions.

Article 55 : II est interdit à tout fonctionnaire en 
activité d’exercer, à titre professionnel, une activité 
privée lucrative de quelque nature que ce soit.

Il ne peut avoir directement ou par personne 
interposée, sous quelque dénomination que ce soit, 
des intérêts de nature à aliéner son indépendance, 
dans une entreprise dont il a ou avait l’administration, 
la gestion ou le contrôle.

Par exception aux dispositions des alinéas précédents, 
le fonctionnaire peut exercer, à titre accessoire, les 
activités ci-après :

- activités agropastorales ou halieutiques ;
- expertise et consultation ;
- enseignement et formation ;
- activités à caractère sportif, culturel ou 

littéraire ;
- activités d’intérêt général auprès d’une 

personne publique ou auprès d’une personne 
privée à but non lucratif.

Les conditions dans lesquelles sont exercées ces 
activités sont fixées par décret en Conseil des 
ministres.

Sous-section 2 : Des obligations

Article 56 : Tout fonctionnaire, quel que soit son rang 
dans la hiérarchie, est personnellement responsable 
de l’exécution des tâches qui lui sont confiées.

Article 57 : Le fonctionnaire doit se conformer aux 
instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans 
le cas où l’ordre donné est manifestement illégal et de 
nature à compromettre gravement un intérêt public.

Il n’est dégagé d’aucune des responsabilités qui 
lui incombent par la responsabilité propre de ses 
subordonnés.

Article 58 : Le fonctionnaire est tenu au secret 
professionnel.

Le fonctionnaire doit faire preuve de discrétion 
professionnelle pour tous les faits, informations ou 
documents dont il a connaissance dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

En dehors des cas expressément prévus par la 
réglementation en vigueur, notamment en matière 
de liberté d’accès aux documents administratifs, le 
fonctionnaire ne peut être délié de cette obligation de 
discrétion professionnelle que par décision expresse 
de l’autorité dont il dépend.

Chapitre 2 : De la qualité 
de fonctionnaire

Section 1 Du recrutement

Article 59 : Le recrutement du fonctionnaire a lieu par 
voie de concours externe, sauf dérogation prévue par 
la loi.

Toutefois, les candidats admis sur concours dans les 
écoles spécialisées de l’administration, sont dispensés 
du concours de recrutement dans la fonction publique.

Article 60 : Le concours externe est ouvert aux 
candidats étrangers à l’administration et remplissant 
les conditions de formation scolaire et universitaire, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Article 61 : Le niveau de recrutement pour les 
concours externes doit correspondre à chacune des 
catégories et échelles de la fonction publique fixées 
ainsi qu’il suit :
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Catégorie I 

Echelle 1 :
- doctorat ou diplôme reconnu équivalent ;
- diplôme sanctionnant un minimum de deux 

ans de formation professionnelle après 
l’obtention d’un diplôme de master ou d’un 
diplôme reconnu équivalent ; 

- diplôme supérieur de l’école nationale 
d’administration et de magistrature du cycle 
III ou diplôme reconnu équivalent.

Echelle 2 :

- diplôme de master ou diplôme reconnu 
équivalent ;

- diplôme de l’école nationale d’administration 
et de magistrature du cycle II ou diplôme 
reconnu équivalent ;

- diplôme sanctionnant un minimum de deux 
ans de formation professionnelle après 
l’obtention d’une licence ou diplôme reconnu 
équivalent.

Echelle 3 :

- licence ou diplôme reconnu équivalent ;
- brevet de l’école nationale d’administration et 

de magistrature du cycle I ou diplôme reconnu 
équivalent ;

- diplôme sanctionnant un minimum d’une 
année de formation professionnelle après 
l’obtention du brevet de technicien supérieur 
ou diplôme reconnu équivalent.

Catégorie II 

Echelle 1 :

- brevet de technicien supérieur ou diplôme 
reconnu équivalent ;

- diplôme de l’école nationale moyenne 
d’administration niveau I ou diplôme reconnu 
équivalent ;

- diplôme sanctionnant un minimum de deux 
ans de formation professionnelle après 
l’obtention d’un baccalauréat ou diplôme 
reconnu équivalent.

Echelle 2 :

- baccalauréat ou diplôme reconnu équivalent ;
- diplôme de l’école nationale moyenne 

d’administration niveau II ou diplôme reconnu 
équivalent

- diplôme sanctionnant un minimum de deux 
ans de formation professionnelle après 
l’obtention d’un brevet d’études du premier 
cycle ou diplôme reconnu équivalent.

Echelle 3 :

- brevet d’études du premier cycle ou diplôme 
reconnu équivalent ; 

- brevet d’études techniques ou diplôme 
reconnu équivalent.

Catégorie III 

Echelle 1 :

- certificat d’études primaires élémentaires ou 
diplôme reconnu équivalent complété par une 
formation professionnelle d’une durée de deux 
ans ; 

- certificat d’études primaires élémentaires ou 
diplôme reconnu équivalent complété par une 
attestation de niveau 3e ou une attestation de 
niveau de la 2e année du collège d’enseignement 
technique.

Echelle 2 :

- certificat d’études primaires élémentaires ou 
diplôme reconnu équivalent complété par une 
formation professionnelle d’une durée d’un an ; 

- certificat d’études primaires élémentaires ou 
diplôme reconnu équivalent complété par un 
certificat d’aptitude professionnelle.

Echelle 3 :

- certificat d’études primaires élémentaires, 
diplôme ou titre reconnu équivalent ;

- sans diplôme.

Article 62 : Les statuts particuliers précisent, sans 
pouvoir déroger aux principes posés par la présente 
loi, le niveau de recrutement des personnels assujettis 
auxdits statuts.

Article 63 : Un décret en Conseil des ministres 
fixe, après avis de la commission administrative 
d’équivalence des diplômes, la liste des titres et 
diplômes reconnus par l’Etat et reconnus équivalents, 
avec mention des établissements habilités à les 
décerner.

Article 64 : Un fonctionnaire appartient à la catégorie 
et à l’échelle dont relève le corps pour lequel il a 
concouru, quel que soit son niveau de qualification.

Un décret en Conseil des ministres détermine, pour 
chaque corps, les grades correspondant aux catégories 
et échelles dans lesquelles sont classés et répartis les 
corps des fonctionnaires.

Article 65 : Nul ne peut être candidat à un recrutement 
par concours externe :

- s’il n’est citoyen congolais ;
- s’il ne jouit de ses droits civiques ;
- s’il a été condamné pour crime ou délit 

à une sanction privative de liberté ou 
d’emprisonnement de plus de trois mois ;

- s’il n’est apte à exercer les emplois auxquels 
l’appartenance au corps donne accès ;

- s’il n’est âgé, sauf exceptions prévues par la loi 
ou les statuts particuliers, de 18 ans au moins 
et de 40 ans au plus ;

- s’il ne remplit les conditions requises pour 
l’intégration au corps en vue de laquelle le 
concours est organisé.
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Article 66 : Les concours sont organisés par corps 
par le ministre chargé de la fonction publique 
conjointement avec le ministre concerné.

Le nombre de places ouvertes à un concours de 
recrutement est déterminé, sur proposition du 
ministre concerné, par arrêté du ministre chargé de 
la fonction publique.

L’avis d’ouverture des concours doit faire l’objet d’une 
publicité.

Des épreuves différentes peuvent être prévues selon 
les options offertes aux candidats. Il est constitué un 
jury, pour chaque concours.

Un décret en Conseil des ministres fixe les conditions 
et les modalités d’organisation des concours de 
recrutement.

Les résultats des concours sont publiés au Journal 
officiel de la République du Congo.

Article 67 : Les actes de préparation, le déroulement 
et les résultats des concours peuvent donner lieu à 
contestation.

Les candidats autorisés à concourir peuvent exercer 
des recours contre le déroulement des épreuves et les 
délibérations du jury.

Le juge administratif est compétent pour connaître du 
contentieux des concours.

Section 2 : De la classification

Article 68 : Les corps des fonctionnaires sont regroupés 
dans les cadres suivants :

- le cadre de l’administration générale ;
- le cadre de l’administration du travail ;
- le cadre de la fonction publique ;
- le cadre de l’économie, des petites et moyennes 

entreprises ; 
- le cadre de l’administration financière ;
- le cadre de l’informatique ;
- le cadre du plan et des statistiques ;
- le cadre de l’éducation nationale ;
- le cadre de la santé ;
- le cadre des affaires sociales ;
- le cadre des services judiciaires ;
- le cadre des services diplomatiques et 

consulaires ; 
- le cadre de l’agriculture, de l’élevage et de la 

pêche ; 
- le cadre de l’industrie et du commerce ;
- le cadre de la construction, de l’urbanisme et 

de l’équipement ; 
- le cadre des transports ;
- le cadre de l’information, de la communication, 

des postes, télécommunications et multimédia ;
- le cadre de la culture et des arts ;
- le cadre de l’éducation physique et des sports ;
- le cadre scientifique et technologique ;
- le cadre de la jeunesse ;

- le cadre des eaux, des forêts, de l’environnement, 
de l’écologie et du développement durable ;

- le cadre des affaires foncières, du domaine de 
l’Etat, de l’aménagement du territoire et des 
infrastructures ;

- le cadre du tourisme et des loisirs ;
- le cadre des mines et des hydrocarbures ;
- le cadre de l’énergie et de l’hydraulique ;
- le cadre de l’administration pénitentiaire.

Il ne peut être créé de nouveaux cadres que par la loi.

Article 69 : Les corps des fonctionnaires sont classés 
et répartis en trois catégories désignées dans l’ordre 
hiérarchique décroissant par les chiffres I, II, III.

Chacune de ces catégories est divisée en trois échelles 
désignées dans l’ordre hiérarchique décroissant par 
les chiffres 1, 2 et 3.

Chaque échelle au sein d’une catégorie comporte un 
indice stagiaire et seize échelons désignés dans l’ordre 
croissant par les chiffres 1 à 16.

Lors de son intégration dans le corps, le fonctionnaire 
est placé à l’indice stagiaire de l’échelle à laquelle 
appartient le corps auquel il est placé.

Section 3 : Des corps hors catégories

Article 70 : Il est créé, pour chaque cadre prévu à 
l’article 68 de la présente loi, des corps placés hors 
des catégories visés ci-dessus.

Les corps hors catégories sont à l’échelle unique 
comportant trois échelons désignés dans l’ordre 
croissant des chiffres 1 à 3.

L’accès aux corps hors catégories se fait par décret en 
Conseil des ministres.

Un décret en Conseil des ministres précise les 
conditions requises pour accéder à ces corps.

Section 4 : De la nomination

Sous-section 1 : De l’exercice du pouvoir de nomination

Article 71 : Le Président de la République, le Premier 
ministre et le ministre chargé de la fonction publique 
nomment aux emplois et fonctions de la fonction 
publique conformément aux lois et règlements en 
vigueur.

Un décret en Conseil des ministres fixe les procédures 
de nomination à un emploi dans les services publics 
de l’Etat et les établissements publics administratifs.

Sous-section 2 : Des effets de la nomination

Article 72 : La nomination a pour effet d’attribuer 
un emploi public et de conférer à son bénéficiaire la 
qualité de fonctionnaire.

La nomination doit être accompagnée d’une affectation 
correspondant au grade du fonctionnaire, dans un 
délai qui n’excède pas 60 jours.
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Section 5 : Du stage probatoire et titularisation

Article 73 : Le candidat intégré dans un corps par 
concours externe et nommé à un emploi est appelé 
fonctionnaire stagiaire. Il est soumis à une période 
probatoire.

Sauf dérogation prévue par les statuts particuliers, la 
durée de cette période probatoire est d’une année de 
service effectif à compter de la date de prise de service. 
La période probatoire peut être renouvelée une fois.

Article 74 : Pendant la période probatoire, le 
fonctionnaire est astreint à un stage d’imprégnation 
avant d’être affecté à un poste de travail.

Il ne peut être placé ni en position de détachement ni 
en position de disponibilité.

Article 75 : A l’issue de la période probatoire, la 
commission administrative paritaire compétente 
évalue, sur rapport écrit de chacun des deux 
supérieurs hiérarchiques directs de l’agent, l’aptitude 
du fonctionnaire à exercer ses fonctions.

Au vu de cette évaluation, le ministre concerné 
propose, le cas échéant, à l’autorité qui l’a nommé, 
soit la titularisation, soit la prorogation de la période 
probatoire, soit le licenciement du fonctionnaire 
stagiaire.

Article 76 : Le stagiaire est soumis aux mêmes devoirs 
que les fonctionnaires.

Article 77 : A défaut de notification de licenciement 
ou de prorogation de la période probatoire dans les 
deux mois qui suivent la fin de la période probatoire, 
le fonctionnaire est réputé avoir subi celle-ci avec 
succès.

Le licenciement d’un fonctionnaire stagiaire à la 
suite de la période probatoire ne donne lieu à aucune 
indemnisation.

Chapitre 3 : De la carrière administrative 
du fonctionnaire

Article 78 : Au cours de sa carrière, le fonctionnaire 
recruté et titularisé peut être placé dans de nombreuses 
positions vis-à-vis de l’administration.

La carrière du fonctionnaire est caractérisée par 
des avancements successifs ou des changements 
d’affectation suite à des évaluations.

Cette carrière ainsi définie est décrite dans un dossier 
administratif. 

Section 1 : Des positions du fonctionnaire

Article 79 : Le fonctionnaire peut être placé dans l’une 
des positions suivantes :

- activité ;
- détachement ;
- disponibilité ;

- mise à disposition ; 
- positions spéciales.

Sous-section 1 : De la position d’activité

Article 80 : L’activité est la position du fonctionnaire 
qui se trouve dans l’une des situations suivantes :

- en service ;
- en congé ;
- en stage.

Article 81 : Est en service le fonctionnaire qui exerce 
effectivement les missions d’un emploi auquel il a été 
nommé ou qui, après avoir été nommé, se trouve en 
attente d’affectation à un poste de travail.

Le fonctionnaire en attente d’affectation perçoit 
exclusivement la rémunération liée à son grade.

Article 82 : Est en congé le fonctionnaire nommé à 
un emploi qui est autorisé, dans les conditions et cas 
prévus, à suspendre pendant un temps déterminé 
l’exécution de ses missions.

Article 83 : Les catégories de congés auxquels un 
fonctionnaire peut prétendre sont les suivantes :

- le congé annuel ;
- le congé de maternité ;
- le congé pour adoption ; 
- le congé de paternité ;
- le congé de maladie ordinaire ; 
- le congé de longue maladie ;
- le congé de formation professionnelle ; 
- le congé pour formation syndicale.

Article 84 : Le fonctionnaire en activité a droit à un 
congé annuel avec traitement.

Un congé qui n’est pas pris au cours d’une année 
de service accompli peut être reporté sur l’année 
suivante, sauf si l’intérêt du service s’y oppose.

Article 85 : Le fonctionnaire a droit au congé de 
maternité avec traitement d’une durée de quinze 
semaines consécutives.

En cas de décès de la mère à la naissance ou dans 
le mois qui suit la naissance de l’enfant, le père 
fonctionnaire bénéficie d’un droit à congé, avec 
traitement, pour la durée restant à courir entre la date 
du décès de la mère et la fin du congé de maternité 
dont celle-ci aurait bénéficié.

Article 86 : Le droit au congé pour adoption, d’une 
durée d’un mois, est ouvert à l’un ou l’autre des 
parents adoptifs.

Lorsque les deux conjoints sont fonctionnaires en 
activité, le congé peut être réparti entre eux. Lorsque 
le congé pour adoption est réparti entre les deux 
conjoints, sa durée est augmentée d’un mois.

Article 87 : Le fonctionnaire bénéficie d’un congé de 
paternité et d’accueil de l’enfant, avec traitement, 
d’une durée de deux (2) semaines consécutives.
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A la demande du fonctionnaire, ce congé peut être 
fractionné en deux (2) périodes d’une durée de sept 
(7) jours chacune.

En cas de naissances multiples, la durée du congé est 
de trois (3) semaines consécutives. Cette durée peut 
être fractionnée, à la demande du fonctionnaire, en 
deux (2) périodes, dont la plus courte est au moins 
égale à sept (7) jours.

Le congé est pris dans les deux mois suivant la 
naissance de l’enfant. La demande de congé doit être 
formulée au moins une semaine avant la date de 
début du congé.

A l’expiration des congés, le fonctionnaire reprend de 
plein droit son service.

Article 88 : Le fonctionnaire peut bénéficier d’un 
congé de maladie ordinaire dont la durée totale peut 
atteindre six mois pendant une période de douze mois 
consécutifs, en cas de maladie dûment constatée 
mettant l’intéressé dans l’impossibilité d’exercer ses 
fonctions. Celui-ci conserve alors l’intégralité de son 
traitement. Ce traitement est réduit de moitié pendant 
les six mois suivants.

Le bénéfice de ces dispositions est subordonné 
à la transmission par le fonctionnaire, à son 
administration, de l’avis d’arrêt de travail justifiant 
du bien - fondé du congé de maladie, dans un délai de 
cinq (5) jours.

Toutefois, en cas de maladie professionnelle ou 
résultant d’un accident de travail, le fonctionnaire 
conserve l’intégralité de son traitement jusqu’à ce 
qu’il soit en état de reprendre son service ou jusqu’à 
la mise à la retraite.

Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires 
médicaux et des frais directement entraînés par la 
maladie ou l’accident.

Article 89 : Le fonctionnaire peut bénéficier de 
congé de longue maladie d’une durée de deux ans, 
renouvelable une fois, dans les cas où il est constaté 
que la maladie met l’intéressé dans l’impossibilité 
d’exercer ses fonctions, rend nécessaire un traitement 
et des soins prolongés et qu’elle présente un caractère 
invalidant et de gravité confirmée.

Le fonctionnaire conserve l’intégralité de son 
traitement pendant les deux ans du congé. En cas 
de renouvellement, le traitement est réduit de moitié. 
Au-delà, si le fonctionnaire ne reprend pas le service, 
il est mis à la retraite anticipée.

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue 
maladie ne peut bénéficier d’un autre congé de cette 
nature, s’il n’a pas auparavant repris l’exercice de ses 
fonctions pendant un an.

Article 90 : Le fonctionnaire peut bénéficier d’un 
congé de formation professionnelle, d’un congé pour 
validation des acquis de l’expérience ou d’un congé 
pour bilan de compétences.

Pendant ces congés, le fonctionnaire conserve la 
totalité de son traitement et de ses indemnités. A 
l’issue de ces congés, le fonctionnaire méritant peut 
bénéficier d’une promotion.

Article 91 : Le fonctionnaire a droit au congé pour 
formation syndicale avec traitement d’une durée 
maximale de douze jours ouvrables par an.

La formation ouvrant droit au bénéfice de ce congé 
et placée sous la responsabilité des organisations 
syndicales de fonctionnaires représentées au conseil 
supérieur de la fonction publique de l’Etat peut faire 
l’objet d’une aide financière de l’Etat.

Article 92 : Des régimes particuliers de congé 
administratif peuvent être organisés pour certains 
emplois en raison de leur nature ainsi que pour les 
agents en situation de stage.

Article 93 : Un décret en Conseil des ministres fixe les 
conditions d’octroi et le régime des différents congés 
prévus par la présente loi, ainsi que les règles de 
procédure qui leur sont applicables.

Article 94 : Est en situation de stage, le fonctionnaire 
nommé à un emploi ou en attente de nomination d’un 
emploi :

- admis en formation à la suite d’un concours 
professionnel organisé en vertu de la présente 
loi ;

- admis en formation dans une école spécialisée 
de l’administration à la suite d’un concours 
d’entrée dans cette école ;

- soumis à un stage de perfectionnement ou 
recyclage.

Sous-section 2 : De la position de détachement

Article 95 : Le détachement est la position du 
fonctionnaire placé hors de son administration 
d’origine mais qui continue à bénéficier dans son 
corps de ses droits à l’avancement et à la retraite.

Tous les corps et cadres d’emplois sont accessibles, 
par la voie du détachement, nonobstant l’absence de 
disposition ou toute disposition contraire prévue par 
les statuts particuliers.

Le détachement s’effectue entre corps et cadres 
d’emplois. Il peut être suivi, le cas échéant, d’une 
intégration dans l’administration d’accueil. Dans ce 
cas, il perd la qualité de fonctionnaire.

Lorsque l’exercice de fonctions du corps ou cadre 
d’emplois d’accueil est soumis à la détention d’un titre 
ou d’un diplôme spécifique, l’accès à ces fonctions est 
subordonné à la détention de ce titre ou de ce diplôme.

Article 96 : Le détachement est prononcé soit d’office, 
soit à la demande du fonctionnaire, par arrêté du 
ministre chargé de la fonction publique.
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Article 97 : Le détachement est prononcé d’office 
lorsqu’un fonctionnaire est amené à exercer une 
fonction dans un établissement public ou un 
organisme international.

Le détachement à la demande du fonctionnaire 
est prononcé pour l’exercice d’un emploi dans un 
établissement public, un organisme international, une 
entreprise privée présentant sur le plan économique 
ou sur le plan de la défense nationale un intérêt 
stratégique.

Article 98 : Lorsqu’une activité d’une personne morale 
de droit public employant des fonctionnaires est 
transférée à une personne morale de droit privé ou à 
une personne morale de droit public gérant un service 
public industriel et commercial, les fonctionnaires 
exerçant cette activité peuvent être détachés d’office, 
pendant la durée du contrat liant la personne morale 
de droit public à l’organisme d’accueil, sur un contrat 
de travail conclu à durée indéterminée auprès de 
l’organisme d’accueil.

Ce contrat de travail comprend une rémunération au 
moins égale à la rémunération antérieurement versée 
par l’administration d’origine et qui ne peut être 
inférieure à celle versée pour les mêmes fonctions aux 
salariés de la personne morale de droit privé ou aux 
agents de la personne morale de droit public gérant 
un service public industriel et commercial.

Les services accomplis en détachement dans 
l’organisme d’accueil sont assimilés à des services 
effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois dont 
relève l’agent.

Article 99 : Le détachement ne peut être prononcé que 
pour les fonctionnaires titularisés depuis plus de cinq 
ans.

Article 100 : Le fonctionnaire détaché conserve son 
droit à l’avancement et le temps passé en détachement 
est pris en compte pour le calcul de son ancienneté et 
son droit à la retraite.

Le fonctionnaire détaché est soumis à l’ensemble des 
règles qui régissent la fonction qu’il exerce par l’effet de 
son détachement. Il demeure cependant soumis aux 
dispositions du présent statut et du statut particulier 
dont relève le corps auquel il appartient.

Article 101 : La rémunération du fonctionnaire détaché 
est prise en charge par l’administration d’accueil. Elle 
est déterminée en considération de son traitement 
dans son administration d’origine.

Les conditions dans lesquelles le fonctionnaire 
est détaché sont fixées par une convention passée 
entre l’institution d’origine du fonctionnaire et 
l’administration d’accueil.

Cette convention doit être visée dans l’acte de 
détachement, et l’administration d’accueil supporte 
respectivement la retenue opérée sur la rémunération 
et la contribution patronale pour la constitution des 
droits à pension de l’intéressé.

L’administration d’accueil doit, à l’issue du 
détachement de ce dernier, pourvoir au paiement 
de la rémunération du fonctionnaire, jusqu’à sa 
réintégration effective.

Article 102 : A l’issue de son détachement, le 
fonctionnaire est réintégré dans son corps d’origine 
même en l’absence d’emploi vacant.

La demande de réintégration doit intervenir au moins 
six mois avant la fin du détachement.

Lorsqu’il n’a pas fait connaître sa décision dans le 
délai requis, le fonctionnaire est considéré comme 
démissionnaire.

Article 103 : Les dispositions relatives au traitement du 
dossier de détachement, aux modalités d’évaluation 
du fonctionnaire détaché, à la durée du détachement, 
à son renouvellement et sa révocation ainsi que les 
règles de procédure applicables sont fixées par décret 
en Conseil des ministres.

Article 104 : Au titre des fautes commises lors du 
détachement, l’autorité investie du pouvoir de nomi-
nation dans le corps ou le cadre d’emplois de détache-
ment est compétente pour l’exercice du pouvoir disci-
plinaire.

La procédure et les sanctions applicables sont celles 
prévues par les dispositions statutaires en vigueur 
dans la fonction publique.

Sous-section 3 : De la position de disponibilité

Article 105 : La disponibilité est la position du fonction-
naire dont les liens statutaires et réglementaires avec 
l’administration publique sont suspendus pour une 
durée déterminée, soit d’office, soit sur sa demande.

Article 106 : La mise en disponibilité d’office est 
prononcée lorsque le fonctionnaire ayant épuisé ses 
droits à congé de maladie ne peut, à l’expiration de la 
dernière période de ce congé, reprendre ses fonctions 
ou prétendre à la mise à la retraite.

Article 107 : La mise en disponibilité est accordée 
de droit à tout fonctionnaire qui en fait la demande. 
Elle est d’une durée minimum d’un an et d’une durée 
maximum de six (6) ans.

Lorsque le fonctionnaire qui a bénéficié d’une mise 
en disponibilité à sa demande n’a pas repris ses 
fonctions à l’issue de cette dernière, et s’il ne peut 
pas prétendre à la mise à la retraite, il est considéré 
comme démissionnaire et radié des effectifs de la 
fonction publique.

Article 108 : Le fonctionnaire en disponibilité peut 
contribuer volontairement à la constitution de ses 
droits à pension auprès de l’institution de retraite des 
fonctionnaires.

Article 109 : La mise en disponibilité est prononcée 
par le ministre chargé de la fonction publique.
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Article 110 : Pendant la période de disponibilité, le 
fonctionnaire est délié de ses obligations statutaires 
et règlementaires vis-à-vis de l’administration. 
Toutefois, il reste soumis au secret professionnel, à la 
discrétion et à l’obligation de réserve.

Article 111 : Le fonctionnaire perd le bénéfice de ses 
droits à la rémunération et les avantages de toute 
nature ainsi que le bénéfice de ses droits à l’avancement 
et à la retraite. Il ne peut non plus se présenter à un 
concours interne de la fonction publique.

Toutefois, le fonctionnaire placé en position de 
disponibilité pour suivre son conjoint fonctionnaire, 
lorsque ce dernier est affecté en un lieu éloigné de 
la résidence habituelle des époux, peut prétendre 
au versement de la moitié de la rémunération liée à 
son grade et à continuer à bénéficier de ses droits à 
l’avancement et à la retraite.

Ce droit disparaît si le fonctionnaire ainsi mis en 
disponibilité vient à exercer une activité lucrative.

Article 112 : Un décret en Conseil des ministres fixe 
les conditions de la mise en disponibilité et de la 
réintégration des fonctionnaires à l’issue de la période 
de disponibilité ainsi que les règles de procédure 
applicables.

Sous-section 4 : De la position de mise à disposition

Article 113 : La mise à disposition est la position dans 
laquelle le fonctionnaire effectue son service dans 
une administration autre que la sienne mais demeure 
dans son corps ou son cadre d’emploi d’origine.

La mise à disposition peut être faite au profit d’une 
administration publique, d’une collectivité locale, 
d’un organisme d’intérêt général, d’une organisation 
internationale ou d’une association qui assure une 
mission de service public ou d’intérêt général.

Article 114 : Le fonctionnaire mis à disposition à temps 
partagé continue d’exercer ses fonctions dans son 
administration d’origine tout en prêtant son concours 
à une autre administration à la demande de celle-ci.

Article 115 : Le fonctionnaire mis à disposition est 
réputé occuper son emploi. Il conserve son droit au 
traitement et autres avantages de son administration 
d’origine et bénéficie des indemnités et primes versées 
par son administration d’accueil.

Un décret en Conseil des ministres fixe les modalités 
de la mise à disposition.

Sous-section 5 : Des positions spéciales

Article 116 : Le fonctionnaire peut être placé dans 
l’une des deux positions spéciales suivantes : 

- en position exceptionnelle ; 
- en attente de nomination.

Article 117 : Est placé en position exceptionnelle, le 
fonctionnaire appelé à servir en tant que :

- membre du Gouvernement ou de toute autre 
institution constitutionnelle ; 

- membre du cabinet du Président de la 
République, du Premier ministre, du ministre 
ou d’une autorité de toute autre institution 
constitutionnelle ; 

- personne exerçant une fonction politique ou 
syndicale empêchant l’exercice normal d’une 
activité dans l’administration publique.

Il conserve le poste budgétaire qui lui a été attribué 
dans son établissement d’origine.

Il perçoit pendant la période de position exceptionnelle 
les éléments de rémunération liés à l’emploi qu’il 
exerce et au poste qu’il occupe.

Sauf dans le cas où il peut faire valoir ses droits à la 
retraite, il retrouve immédiatement son emploi d’origine 
dès qu’il est mis fin à sa position exceptionnelle. 

Article 118 : Est en attente de nomination le 
fonctionnaire qui, intégré à un corps, n’est pas nommé 
à un emploi.

Le fonctionnaire en attente de nomination conserve 
le poste budgétaire correspondant à l’emploi qu’il 
exerçait précédemment, il ne perçoit cependant que 
la rémunération liée à son grade.

Section 2 : Des conditions de travail

Article 119 : L’Etat garantit au fonctionnaire des 
conditions décentes de travail et un temps de travail à 
même de préserver la santé de l’agent.

Sous-section 1 : De l’organisation du travail

Article 120 : Le fonctionnaire exerce ses fonctions 
dans les locaux du service public dont il relève.

Toutefois, lorsqu’en raison de circonstances 
exceptionnelles le fonctionnaire ne peut effectuer son 
travail à son lieu habituel, ou lorsque les circonstances 
l’exigent, il peut être autorisé à procéder par télétravail.

Le télétravail s’entend de toute organisation du travail 
dans laquelle le travail est effectué par le fonctionnaire 
hors des locaux de la structure en utilisantles 
technologies de l’information et de la communication.
Les conditions du recours au télétravail, les modalités 
de son organisation, les droits et obligations du 
fonctionnaire y afférents sont fixés par décret en 
Conseil des ministres.

Sous-section 2 : Du temps de travail

Article 121 : La durée du temps de travail journalier 
est fixée par décret en Conseil des ministres dans le 
respect des conventions internationales auxquelles 
l’Etat est partie. Elle peut être aménagée par chaque 
administration.

Article 122 : Pour nécessité de service, le supérieur 
hiérarchique immédiat peut disposer de la libre 
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administration du temps de travail dans le respect de 
la réglementation en vigueur.

Article 123 : Il est établi, pour chaque fonctionnaire, 
une description des tâches relevant de sa responsabilité 
en fonction des attributions du service et des objectifs 
fixés au service dans lequel il exerce ses fonctions. 

Article 124 : Le temps de travail effectif est défini 
comme le temps pendant lequel le fonctionnaire exerce 
effectivement les tâches relevant de sa responsabilité 
sans accomplir une autre mission ou une autre 
activité personnelle.

Article 125 : Des dérogations à la réglementation du 
temps de travail peuvent être définies par les statuts 
particuliers et les textes spéciaux.

Sous-section 3 : De l’aménagement du temps de 
travail

Article 126 : La spécificité de certaines fonctions exige 
de certains fonctionnaires l’exécution des tâches au-
delà des heures réglementaires de service.

L’exécution de ces tâches relève d’un régime de 
décompte horaire des heures supplémentaires qui 
donne lieu à une rétribution dans les conditions fixées 
par décrets en Conseil des ministres.

Article 127 : Le fonctionnaire peut être soumis dans 
l’exercice de ses fonctions à des périodes d’astreintes et 
de permanences ainsi qu’à des sujétions particulières.

Article 128 : Les périodes d’astreintes et de 
permanences sont considérées comme du temps de 
travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement 
aller et retour du domicile au lieu de travail. Elles 
donnent lieu au versement d’une prime ou à une 
compensation en temps.

Article 129 : Le fonctionnaire peut être soumis à des 
sujétions qui lui sont imposées dans l’exercice de ses 
fonctions.

Il bénéficie d’une prime de sujétion dont le montant 
est fixé compte tenu du supplément de travail fourni 
et de l’importance des sujétions imposées.

Article 130 : Des décrets en Conseil des ministres 
déterminent les modalités de versement des primes 
d’astreinte, de permanence et de sujétion.

Sous-section 4 : Des autorisations d’absence

Article 131 : Le fonctionnaire peut bénéficier des 
autorisations d’absence qui n’entrent pas en compte 
dans le calcul des congés annuels à l’occasion de 
certains événements familiaux.

Article 132 :  Les autorisations d’absence d’un à trois 
jours sont données par le supérieur hiérarchique 
immédiat, à la demande du fonctionnaire. Elles 
doivent être motivées.

Les autorisations d’absence de plus de trois jours 
et d’une semaine au plus sont accordées par le 
responsable de la structure après avis du supérieur 
hiérarchique immédiat. Elles doivent être motivées.

Toutes autres autorisations d’absence relèvent de 
l’autorité titulaire du pouvoir de nomination.

Section 3 : De l’évaluation

Article 133 : L’évaluation du fonctionnaire a pour 
objet de mesurer les performances de celui-ci, en vue 
d’optimiser la qualité de l’administration publique.

L’évaluation est effectuée sur la base d’un contrat 
d’objectifs et de performance signé entre le supérieur 
hiérarchique et le fonctionnaire.

Un décret du Premier ministre fixe le modèle du 
contrat d’objectifs et de performance.

Article 134 : L’évaluation fonde la pertinence des choix 
des animateurs des différents niveaux hiérarchiques 
de l’administration. Elle a pour objectifs de :

- clarifier les missions du collaborateur et situer 
sa contribution à la performance du service ;

- passer en revue les activités et les compétences 
mises en œuvre par le fonctionnaire ;

- apprécier l’atteinte des objectifs fixés au 
fonctionnaire ;

- fixer des objectifs nouveaux pour la période à 
venir ;

- définir les moyens à mettre en œuvre pour 
atteindre ces objectifs ; 

- identifier les attentes du collaborateur au 
regard des besoins et objectifs du service.

Article 135 : L’évaluation du fonctionnaire en activité 
et affecté à un poste de travail a lieu annuellement.

Le fonctionnaire détaché, muté ou affecté en cours 
d’année est évalué au poste de travail où il a passé le 
plus de temps de travail effectif.

Article 136 : Le pouvoir d’évaluation appartient au 
titulaire du pouvoir de nomination qui l’exerce à 
travers les supérieurs hiérarchiques successifs.

Les critères d’évaluation doivent être les mêmes pour 
tous les fonctionnaires se trouvant dans la même 
situation.

Un décret en Conseil des ministres détermine les 
modalités et critères d’évaluation.

Article 137 : Tout fonctionnaire qui n’a pas fait l’objet 
d’évaluation pendant deux années successives ne 
peut prétendre à aucun avancement ni promotion.

Lorsque le défaut d’évaluation incombe à l’adminis-
tration, le fonctionnaire est réputé avoir été évalué.

Tout fonctionnaire dont l’évaluation n’est pas probante 
ne peut prétendre à aucun avancement ni promotion.



1652 Journal officiel de la République du Congo N° 40-2022

Article 138 : Il est périodiquement procédé à l’audit 
du système d’évaluation des fonctionnaires dans les 
conditions fixées par décret en Conseil des ministres.

Section 4 : De l’avancement

Article 139 : L’avancement des agents de la fonction 
publique comprend l’avancement d’échelon et 
l’avancement de grade.

Sous-section 1 : De l’avancement d’échelon

Article 140 : L’avancement d’échelon consiste dans 
le passage du fonctionnaire d’un échelon à l’échelon 
immédiatement supérieur dans la même échelle.

L’avancement d’échelon a lieu de façon continue tous 
les deux ans, d’échelon en échelon. Il est fonction à 
la fois de l’ancienneté et du mérite du fonctionnaire.

L’avancement d’échelon s’effectue de façon continue 
selon les modalités fixées par la réglementation en 
vigueur.

Article 141 : A l’issue de chaque période de six 
années d’ancienneté dans les emplois d’un corps, le 
fonctionnaire ayant été, pendant cette période, inscrit 
au moins deux fois sur la liste des fonctionnaires 
ayant obtenu les meilleurs résultats, bénéficie d’un 
avancement exceptionnel d’échelon.

Article 142 : Les fonctionnaires ayant occupé pendant 
six (6) années consécutives un poste de travail en 
dehors des chefs-lieux de départements bénéficient, 
sur leur demande, d’un avancement exceptionnel 
d’échelon à la condition que leur avancement ne 
soit pas bloqué pour l’une des causes prévues par la 
présente loi.

Article 143 : L’avancement exceptionnel d’échelon 
a pour effet de placer le fonctionnaire à l’échelon 
immédiatement supérieur à celui qui lui aurait été 
attribué par le jeu de l’avancement normal.

Les effets des différentes causes d’avancement 
exceptionnel sont cumulables.

Article 144 : Tout fonctionnaire ayant bénéficié d’un 
avancement exceptionnel d’échelons lié au mérite, 
perçoit, au titre de l’année suivante, une prime de 
performance.

Un décret en Conseil des ministres précise le taux et 
les modalités d’allocation de la prime de performance.

Sous-section 2 : De l’avancement de grade

Article 145 : L’avancement de grade consiste au 
passage du fonctionnaire au cours de sa carrière, d’un 
grade inférieur au grade immédiatement supérieur.

Article 146 : L’avancement de grade a lieu sur titres pour 
l’avancement d’une échelle à l’échelle immédiatement 
supérieure, d’une catégorie inférieure à une catégorie 
immédiatement supérieure, parmi les fonctionnaires 
qui ont obtenu au cours de leur carrière les titres et 
diplômes requis pour l’exercice d’un emploi supérieur.

Il s’effectue également sur liste d’aptitude parmi 
les fonctionnaires réunissant les conditions d’âge, 
d’ancienneté dans l’administration et dans le grade 
requis à cet effet.

Article 147 : Un décret en Conseil des ministres précise 
les conditions et les modalités de l’avancement.

Section 5 : De la formation

Article 148 : II est reconnu au fonctionnaire le droit à 
la formation tout au long de sa vie professionnelle Il 
ne peut y renoncer.

Le fonctionnaire est tenu de suivre des programmes 
et actions de formation professionnelle dans les 
conditions fixées par les textes spécifiques.

Article 149 : Les écoles spécialisées de l’administration 
assurent la formation professionnelle en cours de 
carrière des fonctionnaires.

L’accès aux écoles spécialisées de l’administration a 
lieu par voie de concours.

La formation professionnelle continue peut également 
être assurée par les établissements agréés par 
l’Etat avec lesquels il signe une convention, ou les 
établissements partenaires.

Les fonctionnaires peuvent être autorisés à suivre des 
formations professionnelles à distance conformément 
à la réglementation en vigueur.

Article 150 : Dans le cadre de la formation permanente 
des fonctionnaires, peuvent être organisés :

- des stages de perfectionnement ou de recyclage 
dont la durée ne peut excéder neuf mois ;

- des stages de qualification dont la durée ne 
peut excéder trois ans.

Un décret en Conseil des ministres fixe les 
conditions et modalités d’organisation des stages de 
perfectionnement, de recyclage et de qualification des 
fonctionnaires.

Article 151 : L’accès aux stages de qualification 
s’effectue par voie de concours, de tests professionnels 
ou sur titre.

Article 152 : Le fonctionnaire inscrit à un concours 
d’entrée dans une école spécialisée de l’administration 
ou dans un établissement agréé par l’Etat, doit au 
préalable obtenir l’autorisation du ministre compétent 
dont il relève et du ministre chargé de la fonction 
publique.

Article 153 : Peuvent être autorisés à suivre une 
formation professionnelle en cours de carrière, dans 
le cadre de stages de qualification, les fonctionnaires 
réunissant les conditions ci-après :

- être âgé au plus, à la date de clôture de 
l’inscription au concours, de 50 ans pour 
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les agents de la catégorie III, 53 ans pour les 
agents de la catégorie Il et 55 pour les agents 
de la catégorie I ;

- avoir une ancienneté de 3 ans dans le grade ;
- appartenir à la catégorie immédiatement 

inférieure à celle à laquelle donne accès le 
diplôme préparé.

Aucune condition d’âge ou de catégorie n’est exigée 
dans le cadre des stages de perfectionnement ou de 
recyclage.

Article 154 : L’accès à un stage de qualification peut 
être accordé à un fonctionnaire en raison de ses 
aptitudes professionnelles.

La validation des acquis de l’expérience permet à 
un fonctionnaire ayant suffisamment d’expérience 
professionnelle d’accéder à des formations 
supérieures.

Un décret en Conseil des ministres détermine les 
modalités et conditions de prise en compte des acquis 
de l’expérience professionnelle dans la carrière des 
fonctionnaires.

Section 6 : Du changement de corps et de la mutation 

Sous-section 1 : Du changement de corps d’emploi

Article 155 : Le fonctionnaire peut, dans les cas 
et conditions prévus aux articles ci-dessous, être 
transféré dans un autre corps.

Le transfert n’est autorisé qu’entre corps appartenant 
à la même échelle d’une même catégorie.

Article 156 : Le transfert d’un fonctionnaire d’un 
corps à un autre peut être effectué soit sur demande 
de l’intéressé, soit à l’initiative d’un des ministres des 
corps concernés.

En cas de demande de transfert émanant d’un 
fonctionnaire, l’accord du ministre de chaque corps 
concerné est requis.

En cas de transfert à l’initiative d’un des ministres 
des corps concernés, l’accord du ministre de l’autre 
corps concerné est requis.

Article 157 : Le transfert d’un fonctionnaire d’un corps 
à un autre ne peut intervenir que si celui-ci, soit :

- devient physiquement inapte à exercer tout 
emploi auquel l’appartenance au corps dont 
il relève donne accès, cette inaptitude devant 
être constatée par la commission de réforme ;

- possède un diplôme ou une spécialisation 
ouvrant l’accès au corps pour lequel le 
transfert est envisagé ;

- exerce depuis plus de cinq ans un emploi du 
corps pour lequel le transfert est envisagé ;

- appartient à un corps en voie d’extinction.

Article 158 : Le transfert d’un corps à un autre est 
irréversible.

Le nombre de transfert pouvant être effectué 
annuellement dans un corps en vertu des points 2 
et 3 de l’article précédent ne peut dépasser 5% des 
effectifs de ce corps.

Article 159 : Le transfert du fonctionnaire est prononcé 
par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.

Article 160 : En cas de changement de corps, le 
fonctionnaire est placé à concordance de catégorie et 
d’indice.

L’ancienneté acquise depuis son dernier avancement 
d’échelon dans son ancien corps est prise en compte 
pour ses droits à l’avancement dans le corps auquel 
il est intégré.

Article 161 : En cas de changement de corps pour une 
autre cause que celle prévue à l’article précédent, le 
fonctionnaire est placé à l’échelle et l’échelon donnant 
droit à l’indice égal.

A défaut de l’indice correspondant le fonctionnaire est 
placé à l’indice immédiatement supérieur.

Article 162 : Un décret en Conseil des ministres 
fixe les conditions et les modalités de transfert du 
fonctionnaire.

Sous-section 2 : De la mutation

Article 163 : L’autorité compétente procède aux 
mutations des fonctionnaires en tenant compte des 
besoins du service.

Article 164 : Dans l’intérêt du service, les mutations 
tiennent compte des demandes formulées par les 
intéressés et de leur situation de famille.

La priorité est donnée au :

- fonctionnaire séparé de son conjoint ou de la 
personne vivant en état de pré mariage avec 
lui, pour des raisons professionnelles ; 

- fonctionnaire en situation de handicap ;
- fonctionnaire qui exerce ses fonctions, pendant 

une durée d’au moins deux ans dans une 
localité où se posent des problèmes sociaux et 
de sécurité particulièrement difficiles ;

- fonctionnaire dont l’emploi est supprimé 
et qui ne peut être réaffecté sur un emploi 
correspondant à son grade dans son service.

Article 165 : Les décisions de mutation tiennent 
compte, dans les conditions prévues par décret en 
Conseil des ministres, de la stratégie pluriannuelle 
de pilotage des ressources humaines dans chaque 
administration et des principes de gestion en matière 
de mobilité prévues aux articles 166 à 168 de la 
présente loi.

Sous-section 3 : De la mobilité professionnelle 

Article 166 : Tout fonctionnaire a droit à la mobilité 
professionnelle.
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La mobilité professionnelle est mise en œuvre dans 
le cadre d’une stratégie de pilotage des ressources 
humaines de l’Etat.

L’autorité compétente détermine la stratégie 
pluriannuelle de pilotage des ressources humaines 
dans chaque administration et établissement public, 
notamment en matière de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences.

Article 167 : L’autorité compétente fixe, dans chaque 
administration, les principes de gestion, les 
orientations générales en matière de mobilité dans le 
respect des priorités du service public et des intérêts 
des fonctionnaires. Cette stratégie et les principes de 
gestion sont communiqués aux agents.

Article 168 : La mobilité professionnelle du fonction-
naire est mise en œuvre dans l’intérêt de l’administra-
tion publique et ne peut être faite à titre de sanction.

Le fonctionnaire, n’ayant fait l’objet d’aucune mobilité 
professionnelle après quinze années de service, peut 
sur sa demande être transféré dans un corps de son 
choix à la seule condition qu’il remplisse les critères 
d’accès à ce corps.

Chapitre 4 : De la rémunération 
des fonctionnaires

Article 169 : Le fonctionnaire a droit, après service 
fait, à une rémunération mensuelle comportant le 
traitement soumis à retenue pour pension, l’allocation 
familiale, les primes et les indemnités éventuelles.

Le montant du traitement est fixé en fonction de 
l’indice auquel le fonctionnaire est parvenu.

Un décret en Conseil des ministres fixe les 
échelonnements indiciaires des fonctionnaires.

Section 1 : Du traitement

Article 170 : Le traitement soumis à retenue pour 
pension et contribution fiscale est l’élément principal 
de la rémunération du fonctionnaire.

Section 2 : Des indemnités et des primes

Article 171 : Le fonctionnaire bénéficie des indemnités 
et prestations diverses instituées par un texte législatif 
ou réglementaire.

Il bénéficie également des indemnités et primes 
diverses en raison de la spécificité de ses missions et 
tâches.

Les indemnités et primes sont les mêmes pour les 
fonctionnaires placés dans la même situation.

Article 172 : Les indemnités de représentation et les 
primes de risque sont versées à certaines catégories 
de fonctionnaire en raison de la spécificité de leurs 
fonctions.

Article 173 : L’indemnité d’éloignement est destinée 
à compenser les sujétions imposées au fonctionnaire 
par une affectation à l’intérieur du pays.
 
Article 174 : Les bénéficiaires, les montants et 
les modalités d’allocation des indemnités de 
représentation, des primes de risque et de l’indemnité 
d’éloignement sont déterminées par décrets en Conseil 
des ministres.

Section 3 : Des avantages en nature

Article 175 : Certains fonctionnaires peuvent 
bénéficier de logement de fonction dans les conditions 
déterminées par décret en Conseil des ministres.

A défaut de logement disponible, il leur est alloué une 
indemnité représentative de logement.

Article 176 : Certains fonctionnaires, en raison de 
leurs fonctions, bénéficient de véhicules de service ou 
de fonction et d’autres facilités dans les conditions 
fixées par décret en Conseil des ministres.

Chapitre 5 : De la discipline

Section 1 : De la notion de faute

Article 177 : La faute administrative est constituée 
à chaque fois que le comportement du fonctionnaire 
constitue une entrave au bon fonctionnement du 
service ou porte atteinte à l’image ou à la considération 
du service public.

Il s’agit d’une faute commise dans l’exercice des 
fonctions de l’agent.

Article 178: Est constitutif de faute disciplinaire, tout 
manquement aux obligations et prescriptions de la 
présente loi.

Est également constitutive d’une faute disciplinaire, 
toute faute commise en dehors du service, mais avec 
les moyens du service ou tout acte ou comportement 
en dehors du service portant atteinte à la dignité de 
la fonction.

Article 179 : Toute faute personnelle commise dans 
l’exercice de ses fonctions par un agent de la fonction 
publique, l’expose à des sanctions disciplinaires, le 
cas échéant, à des peines prévues par la loi pénale.

Article 180 : L’agent pénalement condamné peut, 
dans les cas et conditions prévus par la présente loi, 
être l’objet de sanctions disciplinaires.

Section 2 : Des sanctions disciplinaires

Article 181 : Les sanctions disciplinaires sont réparties 
en trois groupes

• les sanctions du premier degré :

- l’avertissement ;
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- le blâme ;
- l’exclusion temporaire de quinze (15) jours.

• les sanctions du deuxième degré :

- l’exclusion temporaire avec suppression de 
traitement pour une durée ne pouvant excéder 
trente (30) jours ;

- la suspension temporaire des fonctions pour 
une durée supérieure à trente jours sans 
excéder six mois ;

- le déplacement d’office ou mutation d’office ;
- la perte du droit à l’avancement d’échelon 

pour une année ; 
- l’abaissement d’échelon ;
- la rétrogradation.

 • les sanctions du troisième degré:

- la mise à la retraite d’office ;
- la révocation sans perte des droits à 

pension ; 
- la révocation avec perte des droits à 

pension.

Section 3 : Des autorités et instances disciplinaires 

Sous-section 1 : Des autorités administratives

Article 182 : Les autorités administratives habilitées 
à prononcer des sanctions disciplinaires, dans les 
conditions prévues par la présente loi, sont :

le Président de la République ; 
le Premier ministre,
 le ministre ;
le directeur général ; 
le directeur ;
le chef de service ; 
le chef de bureau.

Article 183 : Les sanctions du premier degré sont 
prises par le supérieur hiérarchique de l’agent.

Sous-section 2 : Des instances disciplinaires

Article 184 : En dehors des autorités administratives 
citées à l’article 182 de la présente loi, les instances 
disciplinaires suivantes sont instituées :

- le conseil national de discipline ;
- le conseil ministériel de discipline ;
- le conseil départemental de discipline;
- le conseil de discipline des établissements 

publics administratifs.

Article 185 : L’instance disciplinaire compétente est 
déterminée par la sanction encourue par l’agent 
poursuivi.

Les sanctions du deuxième degré sont prononcées 
par le conseil ministériel de discipline, le conseil 
départemental de discipline et le conseil de discipline 
des établissements publics administratifs.

Les sanctions du troisième degré sont prononcées par 
le conseil national de discipline.

Si plusieurs sanctions sont encourues par l’agent, 
l’instance disciplinaire compétente est celle compétente 
pour la sanction la plus grave.

Article 186 : Le déplacement d’office ou mutation 
d’office est décidé par l’autorité compétente en matière 
d’affectation ou de mutation.

Article 187 : L’exclusion temporaire est prononcée 
par le conseil ministériel de discipline ou le conseil 
départemental de discipline s’il s’agit d’un agent des 
services publics de l’Etat.

La décision de sanction est transmise par voie 
hiérarchique au ministre ou au responsable de 
l’institution sous l’autorité duquel est placé l’agent.

Article 188 : Par exception à l’article précédent, 
l’exclusion temporaire, intervenant à la suite d’une 
condamnation à une sanction privative de liberté ou 
d’emprisonnement inférieure ou égale à six mois, est 
décidée par le ministre chargé de la fonction publique 
ou par le chef de la personne morale où l’agent 
condamné exerce son emploi.

Article 189 : La perte des droits à l’avancement, l’abaisse-
ment d’échelon et la rétrogradation sont prononcés par le 
conseil national de discipline statuant en dernier ressort.

Article 190 : La révocation, avec ou sans droit à 
pension, est prononcée par le conseil national de 
discipline.

Article 191 : Le conseil national de discipline est saisi, 
soit :

- par le ministre sous l’autorité duquel est placé 
l’agent ;

- par le ministre chargé de la fonction publique ;
- sur plainte d’un usager du service public ;
- d’office.

Le conseil national de discipline peut être saisi par 
le ministre chargé de la fonction publique de toute 
affaire disciplinaire pour laquelle aucune instance 
disciplinaire n’a été saisie.

Article 192 : Le ministre chargé de la fonction publique 
peut saisir toute instance disciplinaire compétente de 
toute faute disciplinaire portée à sa connaissance.

Article 193: Un décret en Conseil des ministres fixe 
la composition, le fonctionnement des instances 
disciplinaires et leurs règles de procédure.

Section 4 : Des fautes disciplinaires et leurs sanctions

Article 194 : Sont considérées comme fautes 
disciplinaires, les fautes suivantes :

- trois retards injustifiés de plus d’une demi-
heure au cours d’une semaine ; 

- l’état d’ébriété sur les lieux de travail ;
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- la consommation de boissons alcoolisées sur 
les lieux de travail pendant les heures de 
service ;

- la tenue vestimentaire incorrecte ou indécente ;
- l’attitude ou comportement de nature à 

empêcher les agents travaillant dans le même 
local d’exercer les tâches qui leur sont confiées ; 

- l’interruption injustifiée de l’exécution des 
tâches confiées à un agent ; 

- l’abandon injustifié du poste de travail pendant 
plus d’une demi-heure ; 

- le rixe sur les lieux de travail ;
- défaut de déclaration de l’activité lucrative 

du conjoint ou de la personne avec laquelle 
l’agent vit en état de pré-mariage.

Les fautes citées à l’alinéa précédent sont sanctionnées 
par :

- l’avertissement ;
- le blâme en cas de récidive dans le délai d’un 

an suivant la date de l’avertissement ;
- l’exclusion de quinze jours en cas de deuxième 

récidive dans le délai d’un an suivant la date 
du blâme ;

- l’abaissement d’un échelon en cas de troisième 
récidive dans le délai d’un an suivant la date 
de l’exclusion ;

- la rétrogradation en cas de quatrième récidive 
dans le délai d’un an suivant la date de 
l’abaissement d’échelon ;

- la révocation avec droit à pension en cas de 
cinquième récidive dans le délai d’un an 
suivant la date de la rétrogradation.

Article 195 : Sont également considérées comme 
fautes disciplinaires, les fautes suivantes :

- l’inexécution ou la mauvaise exécution d’une 
tâche confiée à l’agent dans le cadre de son 
emploi ;

- les injures ou menaces illégitimes à l’encontre 
d’un subordonné, d’un supérieur hiérarchique, 
d’un agent de même catégorie travaillant dans 
le même établissement ou d’un usager du 
service public où l’agent exerce son emploi ;

- l’insubordination ;
- le manquement à l’obligation de discrétion et 

de secret professionnel;
-  le manquement à l’obligation de réserve ;
- l’utilisation à des fins personnelles et sans 

autorisation écrite du supérieur hiérarchique 
compétent, par l’agent lui-même ou, grâce à 
son intermédiaire, par un tiers, des biens mis 
à sa disposition pour l’exécution de sa mission ;

- le défaut de déclaration par l’agent de ce qu’il 
a à traiter une affaire concernant un membre 
de sa parenté ou une entreprise où il possède 
des intérêts ;

Les fautes citées à l’alinéa précédent sont sanctionnées 
par :

- le blâme ;
- la perte des droits à l’avancement en cas de 

récidive dans le délai de trois ans suivant la 
date de la première sanction ;

- l’abaissement de trois échelons en cas de 
deuxième récidive dans le délai de trois ans 
suivant la date de la première sanction ;

- la rétrogradation en cas de troisième récidive 
dans le délai de trois ans suivant la première 
sanction ;

- la révocation avec droit à pension en cas de 
quatrième récidive dans le délai de trois ans 
suivant la date de la première sanction.

Article 196 : De même, sont considérées comme fautes 
disciplinaires, les fautes suivantes

- la dégradation fautive des lieux de travail ou 
du matériel de service ;

- le vol au préjudice d’agents travaillant dans 
le même immeuble ou le même groupe 
d’immeubles ;

- le vol par l’agent d’outils ou d’instruments mis 
à sa disposition ; 

- l’exercice d’une activité privée lucrative ;
- le harcèlement sexuel ou moral ;
- le faux témoignage.

Les fautes citées à l’alinéa précédent sont sanctionnées 
par :

- l’exclusion d’un mois ;
- la perte des droits à l’avancement en cas de 

récidive dans le délai de cinq ans suivant 
la date de l’exclusion d’un mois, objet de la 
première sanction ;

- la rétrogradation en cas de deuxième récidive 
dans le délai de cinq ans suivant la date de la 
première sanction ;

- la révocation avec droit à pension en cas de 
troisième récidive dans le délai de cinq ans 
suivant la date de la première sanction.

Article 197 : L’agent qui, sans motif légitime, n’a pas 
rejoint le poste de travail où il est affecté ou muté, 
quinze jours ouvrables après la date de notification 
de la note d’affectation ou de mutation, est suspendu 
en solde.

L’agent qui, sans motif légitime, n’a pas rejoint le 
poste de travail où il est affecté ou muté, quinze jours 
ouvrables après sa suspension en solde, est révoqué 
avec droit à pension.

Article 198 : L’agent qui, sans motif légitime, 
abandonne son poste de travail plus de quinze jours 
ouvrables, est suspendu en solde.

L’agent déserteur qui, sans motif légitime, n’a pas 
rejoint son poste de travail, après la mise en demeure 
de trente jours, est révoqué avec droit à pension.

Article 199 : L’agent condamné à une sanction 
privative de liberté ou d’emprisonnement d’une durée 
inférieure ou égale à six mois est exclu pendant la 
durée de l’exécution de la peine.
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Article 200 : L’agent en détention préventive ou 
faisant l’objet d’une mesure de garde à vue est, sauf 
exceptions prévues par la loi, considéré comme en 
activité.

Article 201 : L’agent doit restituer à l’Etat ou à la 
personne morale qui l’emploie les sommes perçues 
à titre de rémunération pour la période de détention 
préventive prise en compte pour l’exécution de la peine 
si la condamnation pénale n’entraîne pas révocation 
de l’agent, et de toutes les sommes perçues si la 
condamnation pénale entraîne révocation de l’agent.

Article 202 : Sont considérées comme infractions :

- le sabotage, la soustraction ou le détournement 
de deniers publics ; 

- la concussion, la corruption et le trafic 
d’influence ; 

- la fraude dans les examens et concours 
publics.

Les infractions citées à l’alinéa précédent sont 
sanctionnées par la révocation avec droit à pension, 
lorsqu’elles sont commises dans l’exercice des 
fonctions ou au profit de l’agent.

Article 203 : L’agent coupable, lors de son recrutement 
ou dans l’exercice de ses fonctions, de faux ou usage 
de faux en écriture publique ou authentique, est 
révoqué avec droit à pension.

Article 204 : Le déplacement d’office ou la mutation 
d’office peut, sauf en cas d’avertissement, être 
prononcé par le ministre ou le chef de l’institution 
sous l’autorité duquel l’agent exerce son emploi.

S’il s’agit d’un agent des services publics de l’Etat, le 
déplacement d’office ne peut intervenir qu’au sein du 
département ministériel où il exerce son emploi.

Article 205 : L’agent, qui commet une faute susceptible 
d’entraîner sa révocation, est immédiatement 
suspendu en solde par le ministre ou le chef de 
l’institution sous l’autorité duquel il exerce son 
emploi, ainsi que par le ministre chargé de la fonction 
publique.

Article 206 : L’agent suspendu en solde pour une 
faute susceptible d’entraîner sa révocation, recouvre 
les émoluments qui lui ont été retenus dès lors que, 
dans le délai de deux mois suivant la date de prise 
d’effet de la suspension, il n’a pas été traduit devant 
l’instance disciplinaire compétente.

Article 207 : L’agent traduit en conseil de discipline 
pour une faute susceptible d’entraîner sa révocation, 
recouvre les émoluments qui lui ont été retenus dès 
lors qu’il n’a pas été l’objet d’une mesure de révocation 
ou d’exclusion temporaire.

Article 208 : Dans le cas où une exclusion temporaire 
est prononcée par l’instance disciplinaire, celle-
ci court à compter de la date de prise d’effet de la 
suspension de solde décidée conformément aux 
articles 205 et 206 de la présente loi.

Dans ce cas, l’agent ne peut recouvrer que la part 
des émoluments qui lui a été retenue pour la période 
dépassant la durée de la mesure d’exclusion prononcée 
par l’instance disciplinaire.

Article 209 : Si des poursuites pénales sont engagées 
contre l’agent suspendu en solde en application de 
l’article 205 de la présente loi, celui-ci a droit au 
recouvrement des émoluments qui lui ont été retenus 
dès lors que, par décision devenue définitive, il a 
bénéficié d’un non-lieu ou a été relaxé des fins de 
poursuites ou a été acquitté.

Il en va de même si l’agent a été condamné à une 
peine n’entraînant pas sa révocation et si une 
mesure d’exclusion n’a pas été décidée par l’instance 
disciplinaire.

Dans le cas où l’instance disciplinaire prononce une 
mesure d’exclusion, il est procédé comme prévu à 
l’article précédent.

Article 210 : L’agent révoqué alors qu’il est suspendu 
en solde en application des articles 205 et 206 ne 
peut prétendre au recouvrement des émoluments qui 
lui ont été retenus pendant sa période d’exclusion.

Article 211 : L’avertissement et le blâme sont notifiés 
par écrit à l’agent qui en est l’objet.

Il est informé des sanctions encourues en cas de 
récidive.

Article 212 : L’exclusion temporaire entraîne, à 
l’exception des prestations familiales, la perte de tous 
les éléments de rémunération de l’agent pendant la 
période sur laquelle elle porte.

L’exclusion temporaire ne peut être inférieure à sept 
jours et supérieure à six mois.

Article 213 : La perte des droits à l’avancement empêche 
toute promotion à l’échelon supérieur pendant une 
période d’un an à compter du jour précédant la date 
du plus proche avancement à venir.

Article 214 : La perte des droits à l’avancement de grade 
empêche toute promotion au grade immédiatement 
supérieur.

Article 215 : L’abaissement d’échelon a pour effet de 
placer l’agent à un échelon inférieur.

Si l’application de la mesure d’abaissement d’échelon 
s’avère totalement ou partiellement impossible en 
raison de l’échelon de l’agent, l’abaissement d’échelon 
est substitué à la perte des droits à l’avancement 
d’échelon.

La durée de la perte des droits à l’avancement est alors 
égale au temps nécessaire pour franchir les échelons 
que l’agent aurait dû perdre.
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Article 216 : Le fonctionnaire rétrogradé est placé à 
concordance d’échelon à la catégorie ou à l’échelle 
inférieure.

Article 217 : La révocation implique la radiation de 
l’agent. Elle peut intervenir avec ou sans perte des 
droits à pension.

L’agent révoqué sans perte des droits à pension peut 
prétendre au remboursement des retenues pour 
pension opérées sur son traitement.

Article 218 : A l’exception de l’avertissement, toute 
sanction prononcée contre un agent est affichée dans 
les locaux où l’agent sanctionné exerce son emploi 
pendant une période de quinze jours.

Toute sanction prononcée contre un agent est notifiée 
et mentionnée dans son dossier individuel.

Section 5 : De la procédure disciplinaire

Article 219 : Toute faute commise par un fonctionnaire 
dans l’exercice de ses fonctions, à l’occasion de l’exer-
cice de ses fonctions ou avec les moyens du service, 
expose son auteur à des sanctions disciplinaires sans 
préjudice des sanctions pénales éventuelles.

Article 220 : Toute faute disciplinaire sanctionnée 
par l’administration et constituant une infraction 
pénale doit être, aux fins de poursuites, portée à la 
connaissance du procureur de la République.

Article 221 : En cas de faute grave commise par 
un fonctionnaire, celui-ci peut être suspendu par 
l’autorité ayant pouvoir disciplinaire, qui saisit, sans 
délai, le conseil de discipline.

Article 222 : Le fonctionnaire suspendu conserve 
l’entièreté de son traitement. Sa situation doit être 
définitivement réglée dans le délai de trois mois, à 
compter de sa date de suspension.

Article 223 : Si, à l’expiration de ce délai, aucune 
décision n’a été prise par l’autorité ayant le pouvoir 
disciplinaire, le fonctionnaire est rétabli dans ses 
fonctions.

Toutefois, si ce fonctionnaire fait l’objet de poursuites 
pénales et que les mesures décidées par l’autorité 
judicaire ou l’intérêt du service n’y font pas obstacle, il 
est également rétabli dans ses fonctions à l’expiration 
du même délai.

Article 224 : Lorsque, sur décision motivée, il n’est 
pas rétabli dans ses fonctions, il peut être affecté 
provisoirement par l’autorité investie du pouvoir de 
nomination, sous réserve de l’intérêt du service, dans 
un emploi compatible avec les obligations du contrôle 
judiciaire auquel il est, le cas échéant, soumis. A 
défaut, il peut être détaché d’office, à titre provisoire, 
dans un autre corps ou cadre d’emplois pour occuper 
un emploi compatible avec de telles obligations.

Article 225 : L’affectation provisoire ou le détachement 
provisoire prend fin lorsque la situation du fonction-
naire est définitivement réglée par l’administration ou 
lorsque l’évolution des poursuites pénales rend im-
possible sa prolongation.

En cas de non-lieu, de relaxe, d’acquittement ou de 
mise hors de cause, l’autorité hiérarchique procède au 
rétablissement dans ses fonctions du fonctionnaire.

Le procès-verbal de rétablissement dans les fonctions 
est classé au dossier du fonctionnaire et publié au 
Journal officiel de la République du Congo.

Article 226 : Tout manquement d’un agent à ses 
obligations doit être notifié par voie hiérarchique sous 
la forme d’un rapport disciplinaire à l’autorité ayant 
compétence pour proposer une sanction ou pour 
décider d’une sanction.

Tout supérieur hiérarchique d’un agent fautif qui 
n’émet pas un rapport disciplinaire dès que le 
manquement de cet agent vient à sa connaissance 
ainsi que tout agent qui ne transmet pas ce rapport 
disciplinaire encourt la même sanction que celle 
encourue par l’agent fautif lui-même.

Article 227 : Tout expéditeur ainsi que tout destinataire 
d’un rapport disciplinaire doit en tenir registre et en 
conserver trace écrite pendant cinq années au moins.

Article 228 : Toute proposition de sanction doit 
comprendre un rapport détaillé sur les faits motivant 
la proposition de sanction ainsi que toutes les pièces 
s’y rapportant.

Article 229 : L’instance disciplinaire saisie doit, 
avant tout examen au fond, consulter le dossier 
disciplinaire du fonctionnaire mis en cause et vérifier 
sa compétence.

Si elle est amenée à se déclarer incompétente, elle 
fait transmission de l’entier dossier soit par la voie 
hiérarchique au ministre ou au chef de la personne 
morale habilité à saisir l’instance disciplinaire 
compétente, soit directement au conseil national de 
discipline si l’instance préalablement saisie est un 
conseil de discipline.

Article 230 : Aucune procédure disciplinaire ne peut 
être engagée au-delà d’un délai de trois ans à compter 
du jour où l’administration a eu connaissance effective 
de la réalité, de la nature et de l’ampleur des faits 
passibles de sanction.

En cas de poursuites pénales exercées à l’encontre 
du fonctionnaire, ce délai est interrompu jusqu’à la 
décision définitive de classement sans suite, de non-
lieu, d’acquittement, de relaxe ou de condamnation.

Passé ce délai et hormis le cas où une autre procédure 
disciplinaire a été engagée à l’encontre de l’agent avant 
l’expiration de ce délai, les faits en cause ne peuvent 
plus être invoqués dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire.
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Article 231 : L’agent traduit devant une instance 
disciplinaire a droit à la communication de son dossier 
disciplinaire et toutes les pièces qui y sont annexées, 
huit jours au moins avant la date de sa comparution 
au lieu de son travail.

Il peut se faire assister par tout conseil de son choix.

Article 232 : Toute instance disciplinaire doit statuer 
dans les trente jours à compter de sa saisine.

Ce délai est porté à deux mois lorsqu’il est procédé à 
un supplément d’enquête.

Article 233 : Toute décision de sanction est susceptible 
de recours administratif ou juridictionnel.

Article 234 : Toute décision de sanction est versée au 
dossier individuel de l’agent concerné et transmis au 
ministre sous l’autorité duquel est placé l’agent ou le 
chef de la personne morale où ce dernier exerce son 
emploi ainsi que, le cas échéant, au ministre chargé 
des finances.

Le dossier disciplinaire est conservé par le ministre 
chargé de la fonction publique.

Article 235 : Le fonctionnaire frappé d’une sanction 
disciplinaire et qui n’a pas été radié de la fonction 
publique peut, après cinq années s’il s’agit d’un 
avertissement ou d’un blâme et après dix années s’il 
s’agit d’une autre sanction, être réhabilité.

La réhabilitation a pour effet de faire disparaître 
l’inscription au dossier.

Elle est décidée, après avis du ministre sous l’autorité 
duquel le fonctionnaire est placé, par le ministre 
chargé de la fonction publique.

Chapitre 6 : De la cessation d’activités

Article 236 : Les  fonctions  exercées  par les  fonction-
naires peuvent prendre fin soit temporairement soit 
définitivement.

Section 1 : De la cessation temporaire d’activités

Article 237 : La cessation temporaire d’activités 
d’un fonctionnaire résultant de la disponibilité, 
du détachement, de la mise à disposition et d’une 
suspension pour faute n’entraîne pas sa radiation des 
effectifs.

A la fin de la période de suspension, le fonctionnaire 
réintègre ses activités.

Section 2 : De la cessation définitive d’activités

Article 238 : La cessation définitive d’activités peut 
intervenir de façon anticipée, par décès ou au terme 
normal prévu par la législation en vigueur.

Sous-section 1 : De la cessation anticipée d’activités

Article 239 : La cessation anticipée d’activités qui 
entraîne radiation des cadres et perte de la qualité de 
fonctionnaire résulte :

- du décès du fonctionnaire ;
- de la démission régulièrement acceptée ; 
- du licenciement ;
- de la révocation.

Article 240 : La fin de la carrière du fonctionnaire 
intervient à la suite de son décès.

Le fonctionnaire décédé est radié des effectifs.

Il est délivré à ses ayants droit un état de services 
faits et un arrêté définitif de compte dans le mois qui 
suit le dépôt du certificat de décès du fonctionnaire.

L’administration prend en charge les frais d’obsèques 
du fonctionnaire dans le respect des conditions fixées 
par décret en Conseil des ministres.

Article 241 : Les ayants droit du fonctionnaire décédé 
bénéficient

- du traitement du mois de décès du fonctionnaire ; 
- du capital décès du fonctionnaire ;
- de la pension de survivant éventuellement 

ou, le cas échéant, du remboursement des 
retenues pour pension effectuées.

Article 242 : Le capital décès est versé aux ayants 
droit de tout fonctionnaire décédé.

Article 243 : Le montant du capital décès et ses 
conditions de paiement sont fixés par décret en 
Conseil des ministres.

Le montant du capital décès est exempt de tous 
impôts et taxes.

Article 244 : Lorsque le décès du fonctionnaire est 
consécutif à un accident du travail ou à une maladie 
professionnelle, les ayants droit bénéficient, en plus 
du capital décès, d’une rente de survivants, dans les 
conditions fixées par le régime de prévention et de 
réparation des risques professionnels.

Lorsque, en application de son statut comportant 
une période de formation obligatoire préalable à la 
titularisation, un fonctionnaire a souscrit l’engagement 
de servir pendant une durée minimale, son admission 
à la retraite, avant que cet engagement soit honoré, 
entraîne une obligation de remboursement des 
sommes engagées.

Cette obligation n’est, toutefois, opposable ni au 
fonctionnaire reconnu travailleur handicapé, ni au 
fonctionnaire radié des cadres par anticipation pour 
invalidité.

Article 245 : La démission est l’acte par lequel un 
fonctionnaire exprime sa volonté de mettre fin à 
l’exercice de ses fonctions.
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La demande de démission écrite et motivée doit 
être adressée au ministre sous l’autorité duquel le 
fonctionnaire est placé.

Article 246 : La démission n’a d’effet qu’autant qu’elle 
a été acceptée par le ministre sous l’autorité duquel le 
fonctionnaire est placé dans un délai de deux mois à 
compter du dépôt de la demande.

Article 247 : La démission régulièrement acceptée est 
irrévocable. Le fonctionnaire est radié des effectifs par 
l’autorité titulaire du pouvoir de nomination.

Article 248 : Le licenciement est le mode de cessation 
définitive de fonction résultant de l’insuffisance 
professionnelle.

Article 249 : La révocation est la sanction d’un 
fonctionnaire exceptionnellement prononcée en 
présence de nombreux antécédents disciplinaires et 
pour des faits d’une certaine gravité.

Article 250 : La révocation régulièrement prononcée 
entraîne la radiation immédiate du fonctionnaire des 
effectifs.

Article 251 : Le fonctionnaire, se trouvant dans 
l’impossibilité définitive et absolue de continuer ses 
fonctions par suite de maladie, blessure ou infirmité 
grave, peut être admis à la retraite soit d’office, soit 
sur sa demande.

Article 252 : La mise à la retraite d’office a pour effet 
d’ouvrir droit à l’octroi pour le fonctionnaire d’une 
pension à jouissance immédiate quels que soient son 
âge et la durée des services accomplis.

Article 253 : La perte de la nationalité congolaise, 
la déchéance des droits civiques, l’interdiction par 
décision de justice d’exercer un emploi public et la non-
réintégration à l’issue d’une période de disponibilité 
entraîne la fin de la carrière du fonctionnaire. Il est 
conséquemment radié du contrôle des effectifs.

Article 254 : Le fonctionnaire victime de privation 
de ses droits civiques ou de la perte de nationalité 
peut solliciter auprès de l’autorité ayant pouvoir de 
nomination, qui recueille l’avis de la commission 
administrative paritaire, sa réintégration à l’issue de 
la période de privation des droits civiques ou de la 
période d’interdiction d’exercer un emploi public ou 
en cas de réintégration dans la nationalité congolaise.

Sous-section 2 : De la fin normale de carrière

Article 255 : La fin normale de la carrière du 
fonctionnaire a lieu par l’admission de ce dernier à 
faire valoir ses droits à la retraite.

Article 256 : Le fonctionnaire est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite lorsqu’il a atteint la limite d’âge 
fixée ainsi qu’il suit :

- 70 ans, pour les cadres placés hors catégories ; 
- 65 ans, pour les cadres de la catégorie I , 63 

ans, pour les cadres de la catégorie II ; 

- 60 ans, pour les agents de la catégorie III.

Advenu l’âge de départ à la retraite, le poste budgétaire 
correspondant est automatiquement supprimé.

Article 257 : Les fonctionnaires peuvent, dans les 
conditions fixées par décret en Conseil des ministres, 
être admis au régime de la retraite anticipée.

La mise en retraite anticipée entraîne la radiation du 
fonctionnaire.

Article 258 : Les conditions de l’admission à la retraite 
et les droits du fonctionnaire mis à la retraite sont 
définis par la loi sur les pensions civiles de l’Etat.

Article 259 : La radiation ne peut être annulée que 
dans le cas où la décision qui la fonde est régulièrement 
rapportée.

L’agent radié ne peut, sa vie durant, exercer un emploi 
de la fonction publique.

Le Président de la République peut, toutefois, décider 
de la réintégration de l’agent injustement radié.

Article 260 : Tout fonctionnaire, cessant définitivement 
ses fonctions de façon régulière, fait l’objet d’une 
récapitulation de carrière destinée à établir sa 
situation administrative au moment de la radiation.

Un état de services faits lui est délivré soit, avec la 
notification de la radiation, si celle-ci est prononcée 
parce que le fonctionnaire a atteint la limite d’âge fixée 
pour l’exercice de son emploi, soit, dans les autres 
cas, au plus tard deux mois après la notification de 
la radiation, par le ministre chargé de la fonction 
publique.

L’état de services faits visé à l’alinéa précédent clôt le 
dossier administratif de l’agent.

Article 261 : L’état de services faits sert de base au 
calcul :

- des rappels de rémunération éventuellement 
dus au fonctionnaire ;

- du montant des retenues effectuées sur les 
rémunérations perçues si la cessation des 
fonctions intervient avant que l’agent ait pu 
constituer un droit à pension.

Article 262 : Lors du règlement des sommes 
mentionnées à l’article précédent sous déduction de 
tout débet échéant à la charge du fonctionnaire, un 
arrêté définitif de compte est établi par le ministre 
chargé des finances.

L’arrêté définitif de compte clôt le dossier financier du 
fonctionnaire.

Article 263 : L’état de services faits sert de base, le 
cas échéant, à la liquidation des droits à pension du 
fonctionnaire.
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Article 264 : Un décret en Conseil des ministres fixe les 
règles de procédures applicables dans les différents 
cas de radiation.

TITRE III : DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES AUX AGENTS NON TITULAIRES

Article 265 : Par exception au principe de l’occupation 
des emplois publics par les fonctionnaires, il est 
autorisé la collaboration d’agents non titulaires dans 
l’exercice de certains emplois permanents et non 
permanents dont la liste est limitativement énumérée 
dans les conditions définies par la présente loi.

Les agents non titulaires ne bénéficient pas de la 
garantie de carrière. 

Chapitre 1 : Des catégories 
d’agents non titulaires

Article 266 : Les agents non titulaires de l’Etat sont 
répartis en deux catégories :

- les membres des cabinets des institutions 
constitutionnelles ; 

- les agents contractuels.

Section 1 : Des membres des cabinets des institutions 
constitutionnelles

Article 267 : Les agents non titulaires de l’Etat, membres 
des cabinets des institutions constitutionnelles, 
sont nommés conformément à la réglementation en 
vigueur. Ils ont la qualité d’agents publics.

L’acte de nomination doit préciser les titres des 
personnes nommées et les fonctions qu’elles sont 
appelées à exercer au sein du cabinet.

Section 2 : Des agents contractuels

Article 268 : Les agents contractuels sont recrutés par 
des contrats administratifs pour exécuter un emploi 
permanent ou non permanent.

Chapitre 2 : Du recrutement des 
agents contractuels

Section 1 : Du recours à des agents contractuels

Article 269 : L’administration peut recruter des agents 
contractuels pour l’occupation de certains emplois 
permanents limitativement énumérés par décret en 
Conseil de ministres.

Article 270 : L’administration peut recruter des agents 
locaux dans certains emplois dans les représentations 
de l’Etat à l’étranger, lorsque les besoins du service le 
justifient.

Les contrats d’engagement des agents locaux sont 
signés sur place par le chef de la mission diplomatique, 
sur la base des postes budgétaires définis selon la 
procédure requise.

Article 271 : L’administration peut recruter des 
agents contractuels afin de pourvoir aux emplois 
non permanents, pour faire face à un accroissement 
temporaire ou saisonnier d’activité d’un service.

La rémunération de ces agents est prise en charge par 
le budget de l’Etat.

Section 2 : Des modalités de recrutement des agents 
contractuels 

Article 272 : Ne peuvent être recrutés par contrat 
que :

- tout Congolais ne remplissant pas les 
conditions requises pour être recruté en 
qualité de fonctionnaire ;

- les fonctionnaires retraités ayant des 
compétences dans des domaines techniques 
donnés ;

- les personnes de nationalité étrangère.

Le contrat signé entre l’administration et un 
fonctionnaire retraité est dit contrat spécial. Sa durée 
ne peut excéder deux (2) ans.

Article 273 : Nul ne peut être recruté par contrat dans la 
fonction publique :

- s’il ne jouit de ses droits civiques ;
- s’il a été condamné pour crime ou délit à une 

sanction privative de liberté ou d’emprisonne-
ment. Cette condition ne s’applique toutefois 
pas aux réfugiés munis d’une pièce justifiant 
ce statut ;

- s’il n’est physiquement et mentalement apte à 
exercer l’emploi pour lequel il est susceptible 
d’être recruté.

Article 274 : Le contrat d’engagement de l’agent con-
tractuel doit être passé par écrit sous peine de nullité.

Un décret du Premier ministre fixe le modèle de 
contrat d’engagement dans la fonction publique.

Article 275 : Nul ne peut être recruté par contrat, s’il 
ne remplit les conditions de qualification requises par 
les textes en vigueur pour l’accès des fonctionnaires à 
l’emploi à pourvoir.

Le recrutement par contrat peut être assujetti à la 
réussite à un test professionnel.

Article 276 : L’agent contractuel est classé en 
fonction de sa qualification, son titre ou son diplôme, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Article 277 : Les contrats d’engagement sont signés 
conjointement par le ministre compétent, le ministre 
chargé des finances, le ministre chargé de la fonction 
publique et l’agent concerné.

Article 278 : Les postes de travail à pourvoir par 
contrat doivent faire l’objet d’une publication dans un 
support de communication d’audience nationale.



1662 Journal officiel de la République du Congo N° 40-2022

Article 279 : La période d’essai, pour chaque catégorie 
professionnelle, est fixée ainsi qu’il suit :

- trois mois, pour les emplois de la catégorie I ; 
- deux mois, pour les emplois de la catégorie II ; 
- un mois, pour les emplois de la catégorie III.

A l’issue de la période d’essai, l’agent recruté est soit 
confirmé, soit licencié.

La confirmation ou le licenciement de l’agent 
contractuel est prononcé par le ministre chargé de la 
fonction publique, à la demande du ministre concerné.

Article 280 : Les contrats sont conclus à terme pour 
une durée de deux ans, renouvelables une seule fois.

La clause de tacite reconduction est interdite.

La décision de renouvellement doit être notifiée à 
l’agent à son poste de travail et doit intervenir deux 
mois avant l’expiration du contrat.

Article 281 : En vue du renouvellement du contrat, 
l’agent fait l’objet d’évaluations pendant toute la 
durée de son contrat dans les mêmes conditions que 
le fonctionnaire.

Article 282 : Un décret du Premier ministre fixe les 
modalités de recrutement des agents contractuels et 
les conditions de renouvellement de leurs contrats.

Chapitre 3 : Des obligations et des droits 
des agents contractuels

Section 1 : Des obligations des agents contractuels

Article 283 : Les agents contractuels sont soumis, 
outre le régime des obligations des fonctionnaires, 
aux obligations prévues par le contrat d’engagement.

Article 284 : L’agent contractuel ne peut être ni 
détaché, ni mis en disponibilité, ni mis en stage. 
Son contrat peut cependant être suspendu dans les 
conditions prévues pour le détachement d’office.

Section 2 : Des droits des agents contractuels

Article 285 : Le régime des libertés applicable au 
fonctionnaire est applicable à l’agent contractuel, 
à l’exception des règles concernant l’exercice de 
mandats syndicaux et de celles relatives à la cessation 
des fonctions de fonctionnaire.

Article 286 : L’agent contractuel a droit, après service 
fait, à une rémunération fixée par le contrat.

Le salaire de base est fixé en considération des 
groupes d’emplois correspondant aux groupes de 
postes budgétaires des fonctionnaires visés à l’article 
23 de la présente loi.
Un décret en Conseil des ministres détermine les 
primes et indemnités pouvant être alloués aux agents 
contractuels.

Article 287 : Les agents ayant signé des contrats 
spéciaux sont rémunérés par une solde forfaitaire 
globale, à l’exclusion de toute prime. Ils bénéficient, 
cependant, des indemnités conformément aux 
dispositions de la présente loi.

Un décret en Conseil des ministres fixe la solde 
forfaitaire globale des agents concernés.

Article 288 : L’agent contractuel peut bénéficier 
d’une augmentation de rémunération dans les 
conditions prévues par le contrat, conformément à la 
réglementation en vigueur.

Article 289 : L’agent contractuel peut prétendre au 
congé annuel, au congé de maternité, au congé de 
paternité et au congé de maladie dans les mêmes 
conditions que le fonctionnaire.

Toutefois, lorsque la période de congé de maladie 
atteint le quart de la durée pour laquelle le contrat est 
conclu, ce dernier est résilié de plein droit.

Article 290 : Pour la Constitution de ses droits à 
pension, l’agent contractuel qui occupe un emploi 
permanent et qui n’est pas lié à l’administration 
par un contrat spécial, a droit à l’immatriculation 
à la sécurité sociale, conformément au régime des 
pensions.

Section 3 : De la discipline

Article 291 : La sanction de l’agent contractuel n’est 
subordonnée à la consultation d’aucune instance 
disciplinaire. Toutefois, les sanctions doivent être 
motivées.

Suivant la gravité de la faute commise, l’agent 
contractuel peut faire l’objet des sanctions ci-après :

- l’avertissement ;
- le blâme ;
- l’exclusion temporaire avec retenue de solde 

pour une certaine durée pouvant excéder la 
durée restant à courir pour son contrat ;

- la résiliation du contrat sans préavis ni 
indemnité.

Le régime des fautes disciplinaires prévu aux articles 
194 et suivants de la présente loi est applicable aux 
agents contractuels.

Article 292 : L’avertissement et le blâme sont 
prononcés par le supérieur hiérarchique.

Article 293 : Les autres sanctions sont prononcées 
par le ministre chargé de la fonction publique, sur 
proposition du ministre dont relève l’agent.

Article 294 : Toute exclusion prononcée pour une 
durée égale ou supérieure a un mois empêche le 
renouvellement du contrat.
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Chapitre 4 : De la cessation des fonctions 
des agents contractuels

Article 295 : La cessation définitive des fonctions de 
l’agent contractuel résulte du non-renouvellement du 
contrat ou des engagements non contractuels, de la 
résiliation, de la dénonciation du contrat, et du décès.

Section 1 : Du non-renouvellement du contrat ou des 
engagements non contractuels

Article 296 : Les contrats et les engagements non 
contractuels conclus entre l’administration et les 
agents contractuels prennent fin au terme convenu.

Le non-renouvellement du contrat est notifié à l’agent 
contractant.

Article 297 : Les agents contractuels peuvent 
bénéficier de la reconduction de leur contrat ou de 
leurs engagements non contractuels pour nécessité 
de service.

En cas de reprise par une collectivité publique des 
activités de service public d’une entreprise privée, les 
contrats de droit privé des salariés de ladite entreprise 
sont transformés en contrat de droit public.

Section 2 : De la résiliation du contrat

Article 298 : L’administration peut resilier unilatérale-
ment le contrat, conformément à la réglementation en 
vigueur. 

La résiliation du contrat est prononcée par le ministre 
chargé de la fonction publique à la demande du 
ministre compétent.

Article 299 : Est résilié de plein droit, le contrat de 
l’agent dont :

- le recrutement est intervenu à la suite de 
manœuvres frauduleuses ; 

- la période d’essai n’a pas été concluante ;
- les notes d’évaluation sont inférieures à la 

moyenne pendant toute la durée de son contrat ;
- le poste budgétaire est annulé ou transféré 

dans une autre administration ; 
- le poste de travail est supprimé ;
- l’incapacité le place dans l’impossibilité d’exécuter 

ses obligations contractuelles.

Article 300 : Perçoit une indemnité dont le montant est 
égal à une rémunération qu’il aurait perçue à compter 
de la date de son licenciement si l’exécution de son 
contrat avait été poursuivie jusqu’à son terme :

- l’agent dont le contrat est résilié à la suite 
de l’annulation ou du transfert de poste 
budgétaire ;

- l’agent dont le poste de travail est supprimé ;
- l’agent frappé d’une incapacité le plaçant 

dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations 
contractuelles.

Section 3 : De la dénonciation du contrat

Article 301 : Toute dénonciation de contrat par l’une ou 
l’autre partie doit être notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Cette lettre doit mentionner 
les motifs de la dénonciation du contrat et le délai du 
préavis.

Section 4 : Du décès

Article 302 : En cas de décès de l’agent contractuel, 
les salaires, ainsi que les indemnités de toute nature 
acquises à la date du décès, reviennent de plein droit 
aux ayants droit.

Section 5 : Des effets de la cessation définitive des 
fonctions

Article 303 : La cessation définitive des fonctions 
entraîne la perte de la qualité d’agent contractuel.

TITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 
DIVERSES ET FINALES

Article 304 : Les organismes, les institutions et les 
procédures actuels restent en vigueur jusqu’à la mise 
en place effective de ceux prévus par la présente loi.

Article 305 : Les agents contractuels qui occupent un 
emploi permanent dans la fonction publique peuvent 
être titularisés, sur leur demande, dans des emplois 
de même nature, sous réserve d’être en activité à la 
date de la publication de la présente loi.

Article 306 : La présente loi, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, notamment la loi 
n° 021/89 du 14 novembre 1989, sera enregistrée, 
publiée au Journal officiel et exécutée comme loi de 
l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 16 août 2022

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique, 
du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre de la justice, des droits humains 
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Rigobert Roger ANDELY
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- DECRETS ET ARRETES  -

A - TEXTES GENERAUX

PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT

Décret n° 2022-1298 du 21 septembre 2022 
portant organisation et fonctionnement du haut-
commissariat à la justice restaurative, à la prévention 
et au traitement de la délinquance juvénile

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 82-585 du 18 juillet 1982 tel que modifié 
par le décret n° 92-011 du 20 février 1992 fixant les 
indemnités allouées aux titulaires de certains postes 
administratifs ;
Vu le décret n° 2017-400 du 10 octobre 2017 
déterminant la composition des cabinets ministériels ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu ensemble les décrets n°s 2021-301 du 15 mai 2021 
et 2021-302 du 16 mai 2021 portant nomination des 
membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-378 du 29 juillet 2021 portant 
cadre d’organisation du cabinet du Premier ministre, 
chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-487 du 5 novembre 2021 
instituant le haut-commissariat à la justice 
restaurative, à la prévention et au traitement de la 
délinquance juvénile,

Décrète :

TITRE I : DE L’ORGANISATION

Article premier : Le haut-commissariat à la justice 
restaurative, à la prévention et au traitement de la 
délinquance juvénile comprend :

- le cabinet ;
- les directions et services rattachés au cabinet.

 
Chapitre 1 : Du cabinet

Article 2 : Placé sous l’autorité d’un directeur, le 
cabinet est l’organe de conception, de coordination, 
d’animation et de contrôle qui assiste le haut-
commissaire dans sa mission. A ce titre, il est 
chargé de régler au nom du haut- commissaire 
et par délégation, toutes les questions politiques, 
administratives, juridiques et techniques relevant du 
haut-commissariat.

Article 3 : La composition du cabinet et les modalités 
de nomination de ses membres sont définies par la 
réglementation en vigueur.

Chapitre II : Des directions et des services 
rattachés au cabinet

Article 4 : Les directions et les services rattachés au 
cabinet sont :

- la direction des études et de la planification ;
- la direction de la coopération ;
- la direction des relations avec les institutions 

étatiques et la société civile ; 
- le secrétariat central.

Section 1 : De la direction des études 
et de la planification

Article 5 : La direction des études et de la planification 
est régie par un texte spécifique.

Section 2 : De la direction 
de la coopération

Article 6 : La direction de la coopération est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est, notamment, chargée de :

- rechercher des partenaires pour la coopération 
bilatérale et multilatérale ;

- participer à l’élaboration et à la vulgarisation 
des conventions et des accords particuliers de 
coopération dans les domaines de la justice 
restaurative, de la prévention et de traitement 
de la délinquance juvénile ;

- échanger les expériences avec les autres Etats 
et les institutions des Nations Unies sur les 
questions liées à la justice restaurative et à la 
délinquance juvénile ;

- promouvoir les instruments juridiques 
internationaux en relation avec les attributions 
du haut-commissariat ;

- concevoir et mettre en œuvre les stratégies de 
coopération en matière de justice restaurative, 
de prévention et de traitement de la délinquance 
juvénile. 

Article 7 : La direction de la coopération comprend :

- le service de la coopération bilatérale ;
- le service de la coopération multilatérale.

Section 3 : De la direction des relations avec les 
institutions étatiques et la société civile

Article 8 : La direction des relations avec les institutions 
étatiques et la société civile est dirigée et animée par 
un directeur.

Elle est, notamment, chargée d’entretenir les relations, 
dans le cadre des missions prescrites au haut-
commissariat, avec les services des ministères de la 
sécurité et de l’ordre public, de la défense nationale, 
de la justice, des affaires sociales, de la jeunesse et 
de la formation qualifiante, ainsi qu’avec les autres 
démembrements de l’Etat et les collectivités locales.

Article 9 : La direction des relations avec les institutions 
étatiques et la société civile comprend :

- le service des relations avec les institutions 
étatiques ; 

- le service des relations avec la société civile.
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Section 4 : Du secrétariat central

Article 10 : Le secrétariat central est dirigé et animé 
par un chef de secrétariat qui a rang de chef de service.

Il est, notamment, chargé de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances 

et autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- exécuter, d’une manière générale, toutes les 

tâches qui peuvent lui être confiées.

TITRE II : DU FONCTIONNEMENT

Article 11 : Le haut-commissariat élabore, au début 
de chaque année, un plan de travail annuel budgétisé 
sur la stratégie de prévention et de traitement de la 
délinquance juvénile.

Article 12 : Toutes les activités réalisées, dans la 
mise en œuvre du plan de travail annuel budgétisé, 
sont sanctionnées par un rapport adressé au Premier 
ministre, chef du Gouvernement.

Article 13 : Le haut-commissariat, dans le cadre de 
la mise en œuvre de ses attributions, peut, en cas 
de besoin, engager des concertations avec certaines 
personnalités ou instances pour l’aide à la prise de 
décision.

TITRE III : DISPOSITIONS 
DIVERSES ET FINALES

Article 14 : Les règles de fonctionnement non 
précisées dans le présent décret, sont fixées en tant 
que de besoin et selon les cas, par décrets, arrêtés ou 
instructions spécifiques du Premier ministre, chef du 
Gouvernement.

Les attributions et l’organisation des services et des 
bureaux à créer, en tant que de besoin, sont fixées par 
arrêté du Premier ministre, chef du Gouvernement.

Article 15 : Chaque direction centrale dispose d’un 
secrétariat dirigé et animé par un secrétaire qui a 
rang de chef de bureau.

Article 16 : Les avantages indemnitaires accordés aux 
membres du cabinet du haut-commissaire à la justice 
restaurative, à la prévention et au traitement de la 
délinquance juvénile, sont déterminés par décret du 
Premier ministre, chef du Gouvernement.

Article 17 : Les directeurs, les chefs de service et les 
chefs de bureau du haut-commissariat à la justice 
restaurative, à la prévention et au traitement de la 
délinquance juvénile sont nommés par décret ou 
arrêté du Premier ministre, chef du Gouvernement.

Article 18 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 21 septembre 2022

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre des finances, du budget
et du portefeuille public,

Rigobert Roger ANDELY

MINISTERE DE LA JUSTICE, DES DROITS 
HUMAINS ET DE LA PROMOTION 

DES PEUPLES AUTOCHTONES

Décret n° 2022-1301 du 21 septembre 
2022 portant création, attributions, organisation et 
fonctionnement du comité national d’éradication de 
l’apatridie en République du Congo

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 35/61 du 20 juin 1961 portant code de la 
nationalité congolaise ;
Vu la loi n° 2-93 du 30 septembre 1993 modifiant 
l’article 30 de la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 portant 
code de la nationalité congolaise ;
Vu la loi n° 36-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratification de la convention relative au statut des 
apatrides ;
Vu la loi n° 37-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratification de la convention sur la réduction des cas 
d’apatridie ;
Vu le décret n° 61/178 du 29 juillet 1961 fixant les 
modalités d’application du code de la nationalité ;
Vu le décret n° 2016-365 du 27 décembre 2016 relatif 
aux attributions du ministre de la justice et des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones ;
Vu le décret n° 2020-260 du 5 août 2020 portant 
ratification de la convention relative au statut des 
apatrides ;
Vu le décret n° 2020-261 du 5 août 2020 portant 
ratification de la convention sur la réduction des cas 
d’apatridie ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu ensemble les décrets n°s 5-2021-301 du 15 mai 
2021 et 2021-302 du 16 mai 2021 portant nomination 
des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrête :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé un comité national 
d’éradication de l’apatridie, en sigle CNEA.

Ce comité est placé sous l’autorité du ministre chargé 
de la justice et des droits humains.
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Chapitre 2 : Des attributions

Article 2 : Le comité national d’éradication de l’apatridie 
est l’organe technique qui assiste le Gouvernement en 
matière de prévention et de réduction de l’apatridie, 
ainsi que d’identification et de protection des apatrides.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- soutenir le processus d’harmonisation du cadre 
légal congolais conformément aux conventions 
relatives à l’apatridie ;

- mettre en œuvre les dispositions des conventions 
relatives à l’apatridie ;

- veiller à l’application des conventions 
internationales relatives à l’apatridie ;

- suivre la mise en œuvre du plan d’action 
national pour l’éradication de l’apatridie ;

- identifier les cas d’apatridie ;
- assurer la protection des apatrides ;
- identifier les personnes à risques d’apatridie, 

créer une base de données des personnes 
reconnues apatrides et à risque d’apatridie ;

- élaborer et mettre en œuvre les activités de 
prévention de l’apatridie par la sensibilisation 
des différentes institutions publiques et privées ;

- promouvoir et mener des plaidoyers, notam-
ment auprès des institutions internationales ;

- examiner les demandes de statut d’apatride ;
- préparer et exécuter le budget ;
- approuver le programme et le rapport d’activités.

Chapitre 3 : De l’organisation

Article 3 : Le comité national d’éradication de 
l’apatridie est composé ainsi qu’il suit :

président : le ministre chargé de la justice, des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones 
ou son représentant ;

premier vice-président : le ministre chargé de 
l’administration du territoire ou son représentant ;

deuxième vice-président : le ministre chargé des 
affaires étrangères ou son représentant ;

troisième vice-président : le ministre chargé des 
affaires sociales ou son représentant ; 

rapporteur : le point focal apatridie du ministère en 
charge de la justice et des droits humains ;

rapporteur adjoint : le point focal apatridie du 
ministère en charge de l’administration du territoire ;

membres :

- un représentant de la Primature ;
- un représentant du ministère de la défense 

nationale ;
- un représentant du ministère en charge de la 

sécurité ;
- un représentant du ministère en charge des 

affaires étrangères ;

- un représentant du ministère en charge des 
finances ;

- un représentant du ministère en charge de la 
communication ;

- deux représentants du ministère en charge 
de la justice, des droits humains et de la 
promotion des peuples autochtones ;

- un représentant du ministère en charge de 
l’économie ;

- un représentant du ministère en charge de 
l’administration du territoire ; 

- un représentant du ministère en charge de la 
santé ; 

- trois représentants des ministères en charge 
de l’enseignement ;

- un représentant du ministère en charge des 
affaires sociales ; 

- un représentant du ministère en charge de la 
promotion de la femme ;

- un représentant du haut-commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés ;

- trois représentants des autres partenaires 
au développement ainsi que techniques et 
financiers ;

- un représentant du comité national d’assistance 
aux réfugiés ;

- un représentant de la Commission nationale 
des droits de l’homme ;

- un représentant de la direction de l’immigration ;
- un représentant de la direction de l’identification ;
- deux représentants des medias publics ;
- quatre représentants des organisations de la 

société civile œuvrant dans le domaine des 
droits humains.

Article 4 : Les membres du comité national d’éradica-
tion de l’apatridie sont nommés par décret du Premier 
ministre, chef du Gouvernement, sur proposition des 
administrations et organismes qu’ils représentent.

Article 5 : Le comité national d’éradication de l’apatridie 
peut faire appel à toute personne ressource.

Article 6 : Le comité national d’éradication de 
l’apatridie dispose d’un secrétariat exécutif dirigé et 
animé par un secrétaire exécutif.

Il est suppléé par le point focal adjoint du ministère 
en charge de la justice, des droits humains et de la 
promotion des peuples autochtones.

Article 7 : Le secrétariat exécutif est chargé, 
notamment, de :

- assurer le secrétariat des réunions du comité 
national d’éradication de l’apatridie ; 

- élaborer les projets d’ordre du jour des 
réunions dudit comité ;

- préparer les sessions du comité ;
- mettre en œuvre les décisions du comité ;
- veiller à l’application des conventions régionales 

et internationales relatives à l’apatridie ;
- établir des relations fonctionnelles avec les 

organismes à caractère humanitaire compétents 
en matière d’apatridie ;
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- tenir  à jour, de concert avec le haut-commissariat 
des Nations Unies aux réfugiés, les données 
statistiques relatives aux apatrides ;

- promouvoir et vulgariser les instruments 
internationaux, régionaux et nationaux relatifs 
à l’apatridie.

Article 8 : L’organisation et le fonctionnement du 
secrétariat exécutif sont fixés par arrêté du ministre 
chargé de la justice et des droits humains.

Article 9 : Le comité national d’éradication de 
l’apatridie, outre le secrétariat exécutif, dispose des 
organes ci-après :

- la commission d’éligibilité au statut d’apatride ;
- la commission de recours.

Article 10 : Les attributions, l’organisation et le 
fonctionnement des organes du comité national 
d’éradication de l’apatridie sont fixés par arrêté du 
ministre chargé de la justice et des droits humains.

Article 11 : Les membres du secrétariat exécutif et 
des organes du comité national d’éradication de 
l’apatridie sont nommés par arrêté du ministre chargé 
de la justice et des droits humains.

Chapitre 4 : Du fonctionnement

Article 12 : Le comité national d’éradication de 
l’apatridie se réunit en session ordinaire deux fois par 
an, sur convocation de son président.

Il peut se réunir en session extraordinaire, toutes 
les fois qu’il sera nécessaire, avec un ordre du jour 
déterminé.

Les sessions extraordinaires sont convoquées par le 
président du comité ou à l’initiative des deux tiers de 
ses membres.

Article 13 : Les délibérations du comité national 
d’éradication de l’apatridie sont prises à la majorité 
simple. En cas de partage égal des voix, celle du 
président est prépondérante.

Seuls les membres des institutions étatiques ont voix 
délibérative. 

Chapitre 5 : Dispositions diverses et finales

Article 14 : Les fonctions de membre du comité 
national d’éradication de l’apatridie sont gratuites.
  
Article 15 : Les frais de fonctionnement du comité 
national d’éradication de l’apatridie sont pris en 
charge par le budget de l’Etat.

Toutefois, le comité peut bénéficier du concours 
financier des partenaires techniques et financiers.

Article 16 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo. 

 Fait à Brazzaville, le 21 septembre 2022

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de la justice, des droits humains 
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Le ministre des affaires étrangères,
de la francophonie et des Congolais de
l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre de la sécurité et de
l’ordre public,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre de l’administration du
territoire, de la décentralisation et du
développement local,

Guy Georges MBACKA

Le ministre des finances, du budget
et du portefeuille public,

Rigobert Roger ANDELY

La ministre de la promotion de la femme et de
l’intégration de la femme au développement,

Inès Nefer Bertille INGANI

MINISTERE DE L’ENERGIE 
ET DE L’HYDRAULIQUE

Arrêté n° 15330 du 23 septembre 2022 
fixant les attributions, la composition et le fonctionnement 
de la commission d’agrément du secteur de l’électricité 
ainsi que la procédure d’actroi des agréments

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 14-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’électricité ;
Vu le décret n° 2010-123 du 10 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’ 
hydraulique ;
Vu le décret n° 2010-808 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et de prestations de services dans le 
secteur de l’énergie  électrique ;
Vu décret n° 2021-300 du 12 mars 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;



1668 Journal officiel de la République du Congo N° 40-2022

Vu ensemble les décrets n°s 2021-301 et 2021-302 des 
15 et 16 mai 2021 portant nomination des membres 
du Gouvernement,

Arrête :

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le présent arrêté fixe, conformé-
ment aux dispositions de l’article 5 du  décret 
n° 2010-808 susvisé, les attibutions, la composi-
tion et le fonctionnement de la commission ainsi 
que la procédure d’octroi des agréments du secteur 
de l’électricité.

Article 2 : La commission d’agrément du secteur 
de l’électricité est un organe consultatif placé sous 
l’autorité du ministre en charge de l’électricité. 

CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS

Article 3 : La commission d’agrément du secteur de 
l’électricité est chargée d’émettre des avis sur les 
demandes d’agrément des entreprises des travaux 
et de prestations des services, après examen par les 
services techniques du ministère.

A ce titre, elle est chargée notamment de :

- s’assurer de l’exactitude des informations, 
notamment les curriculums vitae, fournies par 
toute entreprise requérante de l’agrément sur 
son personnel clé, ses moyens techniques et 
financiers ainsi que ses capacités professionnelles ;

- se prononcer sur l’octroi de l’agrément à 
toute entreprise opérant dans le domaine de 
prestations de services et de travaux dans le 
domaine de l’électricité.

CHAPITRE III : DE LA COMPOSITION

Article 4 : La commission d’agrément du secteur de 
l’électricité est composée comme suit :

président : Le directeur de cabinet du ministre ;
rapporteur : Le conseiller administratif et juridique 
du ministre ; 

Membres :

- le conseiller à l’énergie du ministre ;
- un représentant de la direction des études et 

de la planification ;
- un représentant de l’agence de régulation du 

secteur de l’électricité ; 
- un représentant de la direction générale de 

l’énergie, n’ayant pas participé à l’examen 
technique du dossier.

Article 5 : La commission d’agrément du secteur 
de l’électricité peut faire appel à toute personne 
ressource.

CHAPITRE IV : DU FONCTIONNEMENT

Article 6 : La commission d’agrément du secteur de 
l’électricité tient ses sessions ordinaires deux (2) fois 
par an, sur convocation de son président, qui fixe 
l’ordre du jour.

En cas de besoin, le président de la commission peut 
convoquer une session extraordinaire.

Les convocations, accompagnées des dossiers à 
examiner, sont adressés aux membres de la commission, 
au moins sept (7) jours avant chaque session.

Les entreprises requérantes peuvent être entendues 
par la commission qui délibère ensuite à huis clos.

Article 7 : Les décisions de la commission sont prises 
à la majorité simple. En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante.

Les délibérations de la commission sont constatées 
sur procès-verbal, signé du président et du rapporteur.

Les procès verbaux de la commission sont consignés 
dans un registre spécial tenu par le rapporteur.

Article 8 : Toute entreprise requérante d’un agrément 
est tenue de s’acquitter des frais d’étude du dossier 
auprès de la direction générale de l’énergie.

Article 9 : Les frais d’étude du dossier s’élèvent à la 
somme de :

- un million (1.000.000) de F.CFA pour la 
première demande ; 

- cinq cent mille (500.000) F.CFA pour le 
renouvellement.

CHAPITRE V : DE LA PROCEDURE D’OCTROI ET 
DE RENOUVELLEMENT DES AGREMENTS

Article 10 : La demande d’agrément adressée au 
ministre en charge de l’électricité, à laquelle est joint 
l’entier dossier, est déposée à la direction générale de 
l’agence de régulation du secteur de l’électricité, qui 
s’assure de sa recevabilité, afin de le transmettre à la 
direction générale de l’énergie pour examen.

Article 11 : La direction générale de l’énergie procède 
à l’instruction technique du dossier et adresse son 
rapport à la commission d’agrément.

Le rapport technique de la direction générale de 
l’énergie et l’entier dossier sont ensuite soumis à 
la commission d’agrément au cours de sa session 
ordinaire ou extraordinaire.

Le directeur général de l’énergie peut, le cas échéant, 
délivrer au requérant une autorisation provisoire 
d’exercice pour une durée ne dépassant pas trois mois.

Article 12 : le renouvellement de l’agrément suit la 
même procédure que celle de son octroi.
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CHAPITRE VI : DISPOSITION FINALE

Article 13 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

Arrêté n° 15331 du 23 septembre 2022 
fixant les attributions, la composition et le fonctionne-
ment de la commission d’agrément du secteur de 
l’hydraulique ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portent code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de 
l’hydraulique ;
Vu le décret n° 2010-809 du 31 décembre 2010 
fixant les conditions et les modalités d’exercice des 
activités de travaux et de prestations de services dans 
le secteur de l’eau ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu ensemble les décrets n°s 2021-301 et 2021-302 des 
15 et 16 mai 2021 portant nomination des membres 
du Gouvernement ,

Arrête :

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

Articles premier : Le présent arrêté fixe, conformément 
aux dispositions de l’article 5 du décret n° 2010-
809 susvisé, les attributions, la composition et 
le fonctionnement de la commission ainsi que la 
procédure d’octroi des agréments du secteur de 
l’hydraulique.

Article 2 : La comimission d’agrément du secteur 
l’hydraulique est un organe consultatif placé sous 
l’autorité  du ministre en charge de l’hydraulique.

CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS

Article 3 : La commission d’agrément du secteur de 
I’hydraulique est chargée d’émettre des avis sur les 
demandes d’agrément des entreprises des travaux 
et de prestations des services, après examen par les 
services techniques du ministère.

A ce titre, elle est chargée notamment de :
- s’assurer de l’exactitude des informations, 

notamment les curriculums vitae, fournies 
par toute entreprise requérante de l’agrément 
sur son personnel clé, ses moyens techniques 
et financiers ainsi que ses capacités 
professionnelles ;

- se prononcer sur l’octroi de l’agrément à 
toute entreprise opérant dans le domaine de 
prestations de services et de travaux dans le 
domaine hydraulique.

CHAPITRE III : DE LA COMPOSITION

Article 4 : La commission d’agrément du secteur de 
l’hydraulique est composée comme suit :

président : le directeur de cabinet du ministre ;
rapporteur : le conseiller administratif et juridique du 
ministre ;

membres :

- le conseiller à l’hydraulique du ministre ;
- un représentant de la direction des études et 

de la planification ;
- un représentant de l’organe de régulation du 

secteur de l’eau ;
- un représentant de la direction générale de 

l’hydraulique n’ayant pas participé à l’examen 
technique du dossier.

Article 5 : La commission d’agrément du secteur 
de I’ hydraulique peut faire appel à toute personne 
ressource.

CHAPITRE IV : DU FONCTIONNEMENT

Article 6 : La commission d’agrément du secteur de 
I’hydraulique tient ses sessions ordinaires deux (2) 
fois par an, sur convocation de son président, qui en 
fixe l’ordre du jour.

En cas de besoin, le président de la commission peut 
convoquer une session extraordinaire.

Les convocations, accompagnées des dossiers  à 
examiner, sont adressés aux membres de la 
commission, au moins sept (7) jours avant chaque 
session.

Les entreprises requérantes peuvent être entendues 
par la commission qui délibère ensuite à huis clos.

Article 7 : Les décisions de la commission sont prises 
à la majorité simple. En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante.

Les délibérations de la commission sont constatées 
sur procès-verbal, signé du président et du rapporteur.

Les procès verbaux de la commission sont consignés 
dans un registre spécial tenu par le rapporteur.

Article 8 : Toute entreprise requérante d’un agrément 
est tenue de s’acquitter des frais d’étude du dossier 
auprès de la direction générale de l’hydraulique.

Article 9 : Les frais d’étude du dossier s’élèvent à la 
somme de :

- un million (1.000.000) de F.CFA pour la 
première demande ;
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- cinq cent mille (500.000) F.CFA pour le 
renouvellement.

CHAPITRE V : DE LA PROCEDURE D’OCTROI 
ET DE RENOUVELLEMENT DES AGREMENTS

Article 10 : La demande d’agrément adressée au 
ministre en charge de l’hydraulique, à laquelle est joint 
l’entier dossier, est déposée à la direction générale de 
l’agence de régulation du secteur de l’hydraulique, qui 
s’assure de sa recevabilité, afin de le transmettre à la 
direction générale de l’énergie pour examen.

Article 11 : La direction générale de l’hydraulique 
procède à l’instruction technique du dossier et adresse 
son rapport à la commission d’agrément.

Le rapport technique de la direction générale de 
l’hydraulique et l’entier dossier sont ensuite soumis 
à Ia commission d’agrément au cours de sa session 
ordinaire ou extraordinaire.

Le directeur général de l’hydraulique peut, le cas 
échéant, délivrer au requérant une autorisation 
provisoire d’exercice pour une durée ne dépassant 
pas trois mois.

Article 12 : Le renouvellement de l’agrément suit la 
même procédure que celle de son octroi.

CHAPITRE VI : DISPOSITION FINALE

Article 13 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo .

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET 
DE L’INNOVATION TECHNOLOGIQUE

Décret n° 2022-1300 du 21 septembre 2022 
fixant les conditions d’ouverture des programmes 
de brevet de technicien supérieur, de diplôme 
universitaire de technologie, de licence et de master 
dans les établissements privés de l’enseignement 
supérieur

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 novembre 1995 modifiant la 
loi scolaire n° 008-90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 95-174 du 15 avril 1996 fixant les 
normes applicables à l’école ;
Vu le décret n° 96-221 du 13 mai 1996 portant 
règlementation de l’exercice privé de l’enseignement ;
Vu le décret n° 99-281 du 31 octobre 1999 portant 
rectificatif au décret n° 96-221 du 13 mai 1996 portant 
règlementation de l’exercice privé de l’enseignement ;

 Vu le décret n° 2003-182 du 11 août 2003 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de l’enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2004-327 du 6 juillet 2004 modifiant 
le décret n° 96-221 du 13 mai 1996 portant 
réglementation de l’exercice privé de l’enseignement ;
Vu le décret n° 2008-127 du 23 juin 2008 portant 
création, attributions, organisation et fonctionnement 
des commissions d’agrément des établissements 
privés d’enseignement ; 
Vu le décret n° 2020-761 du 22 décembre 2020 portant 
création, attributions et organisation de l’inspection 
générale de l’enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2021-20 du 6 janvier 2021 portant 
dénomination des dirigeants et animateurs des 
institutions et établissements publics et privés de 
l’enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2021-87 du 4 février 2021 portant 
création, attributions et organisation de l’Académie 
de Brazzaville ;
Vu le décret n° 2021-88 du 4 février 2021 portant 
création, attributions et organisation de l’académie de 
Makoua ;
Vu le décret n° 2021-89 du 4 février 2021 portant 
création, attributions et organisation de l’académie de 
Pointe-Noire ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 202l 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement  ;
Vu ensemble les décrets n° 5-2021-301 du 15 mai 2021 
et n° 2021-302 du 16 mai 2021 portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2021-342 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de l’innovation 
technologique ;
Vu le décret n° 2021-533 du 14 décembre 2021 
portant organisation du ministère de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de 
l’innovation technologique ;
Vu l’arrêté n° 16657/MES-CAB du 6 octobre 2014 
précisant les mécanismes de régulation de l’initiative 
privée en matière d’enseignement supérieur,

Décrète :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Le présent décret fixe les conditions 
d’ouverture des programmes de brevet de technicien 
supérieur (BTS), de diplôme universitaire de 
technologie (DUT), de licence et de master dans les 
établissements privés de l’enseignement supérieur.

TITRE II : DES CONDITIONS D’OUVERTURE 
DES PROGRAMMES

Chapitre 1 : Des conditions d’ouverture des 
programmes de brevet de technicien supérieur 

et de diplôme universitaire de technologie

Article 2 : L’ouverture des programmes de BTS et de 
DUT est subordonnée à la production d’un dossier 
comprenant les pièces suivantes :
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- une copie de l’autorisation de création de 
l’établissement de formation ;

- une copie de chaque programme élaboré selon 
le modèle suivant :

- fondement du programme ;
- fonctions de travail ou débouchés ;
- approche du programme comprenant les 

rubriques suivantes : 

 objectifs de formation ; 
 conditions d’accès, référentiel des compétences ; 
 tableau de correspondance entre les 

compétences et les enseignements ; 
maquette du programme présentant les 
caractéristiques suivantes : utilisation du 
système de semestres, intitulés des unités 
d’enseignement (UE), code associé à chaque 
UE, composition de chaque UE en termes de 
modalités pédagogiques, nombre d’heures 
en présentiel par modalité pédagogique 
dans chaque UE, nombre total d’heures 
en présentiel par UE, nombre de crédits 
en présentiel affecté à chaque UE, nombre 
total d’heures en présentiel par semestre, 
nombre total de crédits en présentiel par 
semestre ;

 plans de cours ;
 contenus notionnels ;
 modalités de stage ;
 modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences ;
 modalités de validation des UE ;
 modalités de validation du semestre ;
 modalités de passage en année supérieure.

- les décisions de nomination des responsables 
pédagogiques des programmes ;

- la liste des enseignants par programme, 
accompagnée de leur curriculum vitae dûment 
signé et élaboré selon le modèle suivant :

 identité ;
 diplômes ;
 expérience professionnelle ;

- les pièces suivantes figurant dans le sous-
dossier curriculum vitae :

 une copie du dernier diplôme, certifiée 
conforme à l’original par l’établissement 
délivreur ou par la représentation 
diplomatique du pays de l’établissement 
délivreur ;

 une copie de la pièce justificative 
d’inscription sur une liste d’aptitude 
pour les enseignants, certifiée par 
l’établissement d’origine ;

 une ou des copie(s) des pièces 
justificatives des acquis de l’expérience 
pour les professionnels ;

- les décisions de nomination des enseignants ;
- les effectifs des étudiants par programme ;

- le ratio formateurs/étudiants ;
- le ratio enseignants/profesionnels ;
- la liste des ateliers et des salles de cours, de 

travaux dirigés, de travaux pratiques et de 
langues ;

- la liste des équipements en rapport avec les 
programmes :

 ateliers, laboratoires des travaux pratiques 
et laboratoire de langues, matériels 
scientifiques et techniques ;

 bibliothèque : ouvrages, revues scientifiques, 
vidéos, bases de données en ligne, etc. ;

 salle informatique : ordinateurs, 
vidéoprojecteurs, webcam, logiciels 
adaptés aux programmes ;

 réseau fonctionnel : niveau de couverture 
wifi par structure ;

- la liste des sites de stage ou, à défaut, des 
conventions de partenariat avec des structures 
publiques ou privées pouvant accueillir les 
étudiants stagiaires ;

- une copie de chaque convention de partenariat 
avec le monde socio-professionnel et les autres 
établissements de formation nationaux et/
ou étrangers, dûment signéee par les parties 
contractantes.

Article 3 : Les responsables pédagogiques doivent avoir 
au moins le diplôme d’ingénieur de conception ou de 
master. Ils doivent être du domaine de la formation.

Article 4 : Seuls les enseignants qui possèdent les 
diplômes ou les qualifications au moins équivalentes à 
ceux de leurs homologues des établissements publics 
de l’enseignement supérieur peuvent participer à la 
formation des étudiants.

Article 5 : La qualification des enseignants est 
homologuée par les instances du ministère en charge 
de l’enseignement supérieur, sur Ia base des pièces 
suivantes :

- diplômes ;
- pièce justificative d’inscription sur une liste 

d’aptitude pour les enseignants ;
- pièces justificatives des acquis de l’expérience 

pour les professionnels.

Article 6 : L’inspection générale de l’enseignement 
supérieur fournit les documents ci-dessous à la 
commission d’agrément des établissements privés de 
l’enseignement supérieur :

- une copie du rapport d’évaluation initiale ou 
ex ante pour les programmes de BTS et de 
DUT ;

- une copie du   rapport d’évaluation institutionnelle 
ex post.

Aucun dossier ne peut être examiné par la 
commission d’agrément des établissements privés de 
l’enseignement supérieur sans ces deux rapports.
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Article 7 : Tout établissement privé de l’enseignement 
supérieur qui a modifié ses statuts et son (ou ses) 
lieu (x) d’implantation mentionnés dans le dossier 
d’autorisation de création, sans accord préalable 
de l’autorité compétente du ministère en charge 
de l’enseignement supérieur, n’est pas autorisé à 
solliciter un agrément d’ouverture des programmes 
de BTS et de DUT.

Article 8 : L’autorisation d’ouverture des programmes 
de BTS et de DUT est délivrée au demandeur par le 
ministre chargé de l’enseignement supérieur, après 
avis de la commission d’agrément des établissements 
privés de l’enseignement supérieur.

A cet effet, un registre des agréments est tenu par le 
ministère en charge de l’enseignement supérieur.

Article 9 : L’autorisation d’ouverture des programmes 
de BTS et de DUT court pour une période de quatre 
ans à l’issue de laquelle l’établissement est soumis à 
une évaluation, conformément à la réglementation en 
vigueur.

Chapitre 2 : Des conditions d’ouverture 
des programmes de licence

Article 10 : L’ouverture des programmes de licence est 
subordonnée à la production d’un dossier comprenant 
les pièces suivantes :

- une copie de l’autorisation de création de 
l’établissement ;

- une copie de chaque programme élaboré selon 
le modèle suivant :

 fondement du programme ;
 fonctions de travail ou débouchés ;
 approche du programme comprenant les 

rubriques suivantes : objectifs de formation, 
conditions d’accès, référentiel des compétences,

-  tableau de correspondance entre les compétences 
et les enseignements :

 maquette du programme présentant les 
caractéristiques suivantes : utilisation du 
système de semestres, intitulés des unités 
d’enseignement (UE), code associé à chaque 
UE, composition de chaque UE en termes de 
modalités pédagogiques, nombre d’heures 
en présentiel par modalité pédagogique 
dans chaque UE, nombre total d’heures en 
présentiel par UE, nombre de crédits en 
présentiel affecté à chaque UE, nombre total 
d’heures en présentiel par semestre, nombre 
total de crédits en présentiel par semestre ;

 plans de cours ;
 contenus notionnels ;
 modalités de stage ;
 modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences ;
 modalités de validation des UE ;
 modalités de validation du semestre ;

 modalités de passage en année supérieure ;

- les décisions de nomination des responsables 
pédagogiques des programmes ;

- la liste des enseignants par programme, 
accompagnée de leur curriculum vitae dûment 
signé et élaboré selon le modèle suivant :

 identité ;
 diplômes ;
 expérience professionnelle ;

- les pièces suivantes figurant dans le sous-
dossier curriculum vitae :

 une copie du dernier diplôme, certifiée 
conforme à l’original par l’établissement 
délivreur ou par la représentation 
diplomatiquee du pays de l’établissement 
délivreur ;

 une copie de la pièce justificative 
d’inscription sur une liste d’aptitude 
pour les enseignants, certifiée par 
l’établissement d’origine ;

 une ou des copie(s) des pièces justificatives 
des acquis de l’expériece pour les 
professionnels ;

- les décisions de nomination des enseignants ;
- les effectifs des étudiants par programme ;
- le ratio formateurs/étudiants ;
- le ratio enseignants/professionnels ;
- le liste des ateliers et des salles de cours, de 

travaux dirigés, de travaux pratiques et de 
langues ;

- la liste des équipements en rapport avec les 
programmes :

 laboratoires des travaux pratiques et labo-
ratoire des langues :  matériels scientifiques 
et techniques ;

 bibliothèque : ouvrages, revues scien-
tifiques, vidéos, bases des données en ligne, 
etc. ;

 salle informatique : ordinateurs, vidéopro-
jecteurs, webcam, logiciels adaptés aux 
programmes ;

 réseau fonctionnel : niveau de couverture 
wifi par structure ;

- la liste des sites de stage ou, à défaut, des 
conventions de partenariat avec des structures 
publiques ou privées pouvant accueillir les 
étudiants stagiaires ; 

- une copie de chaque convention de partenariat 
avec le monde socio-professionnel et les autres 
établissements de formation nationaux et/
ou étrangers, dûment signée par les parties 
contractantes.

Article 11 : Le responsable pédagogique d’un 
programme doit avoir le doctorat ou un diplôme 
admis en équivalence dans la mention du domaine de 
la formation et une expérience professionnelle de trois 
ans au moins dans l’enseignement supérieur.
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Article 12 : Seuls les enseignants qui possèdent les 
diplômes ou les qualifications au moins équivalents à 
ceux de leurs homologues des établissements publics 
de l’enseignement supérieur peuvent participer à la 
formation des étudiants.

Article 13 : La qualification des enseignants est 
homologuée par les instances du ministère en charge 
de l’enseignement supérieur, sur la base des pièces 
suivantes :

 diplômes ;
 pièce justificative d’inscription sur une liste 

d’aptitude pour les enseignants ;
 pièces justificatives des acquis de l’expérience 

pour les professionnels.

Article 14 : L’inspection générale de l’enseignement 
supérieur fournit les documents ci-dessous à la 
commission d’agrément des établissements privés de 
l’enseignement supérieur

- une copie du rapport d’évaluation initiale ou 
ex ante pour les programmes de licence ;

- une copie du rapport d’évaluation institutionnelle 
ex post.

Aucun dossier ne peut être examiné par la commission 
d’agrément des établissements privés de l’en e.icnement 
supérieur sans ces deux rapports.

Article 15 : Tout établissement privé de l’enseignement 
supérieur qui a modifié ses statuts et son (ou ses) 
lieu (x) d’implantation mentionnés dans le dossier 
d’autorisation de création, sans accord préalable 
de l’autorité compétente du ministère en charge 
de l’enseignement supérieur, n’est pas autorisé à 
solliciter un agrément d’ouverture des programmes 
de licence.
 
Article 16 : L’autorisation d’ouverture des programmes 
de licence est délivrée au demandeur par le ministre 
chargé de l’enseignement supérieur, après avis de la 
commission d’agrément des établissements privés de 
l’enseignement supérieur.

A cet effet, un registre des agréments est tenu par le 
ministère en charge de l’enseignement supérieur.

Article 17 : L’autorisation d’ouverture des programmes 
de licence court pour une période de cinq ans, à 
l’issue de laquelle l’établissement est soumis à une 
évaluation, conformément à le réglementation en 
vigueur.

Chapitre 3 : Des conditions d’ouverture 
des programmes de master

Article 18 : L’ouverture des programmes de master est 
subordonnée à la production d’un dossier comprenant 
les pièces suivantes :

- une copie de l’agrément définitif ;
- une copie de chaque programme élaboré selon 

le modèle suivant :

 fondement du programme ;
 fonctions de travail ou débouchés ;
 approche du programme comprenant les ru-

briques suivantes : objectifs de formation ; 
conditions d’accès ; référentiel des com-
pétences , tableau de correspondance en-
tre les compétences et les enseignements ; 
maquette du programme présentant les 
caractéristiques suivantes : utilisation du 
système de semestres, intitulés des unités 
d’enseignement (UE), code associé à chaque 
UE, composition de chaque UE en termes 
de modalités pédagogiques, nombre d’heu-
res en présentiel par modalité pédagogique 
dans chaque UE, nombre total d’heures 
en présentiel par UE, nombre de crédits 
en présentiel affecté à chaque UE, nombre 
total d’heures en présentiel par semestre, 
nombre total de crédits en présentiel par 
semestre ;

 plans de cours ;
 contenus notionnels ;
 modalités de stage ;
 modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences ;
 modalités de validation des UE ;
 modalités de validation du semestre ;
 modalités de passage en année supérieure ;

- les décisions de nomination des responsables 
pédagogiques et scientifiques des programmes ;

- la liste des enseignants de rang magistral, 
des maîtres-assistants et des professionnels, 
accompagnée de leur curriculum vitae dûment 
signé et élaboré selon le modèle suivant :

 identité ;
 diplômes ,
 expérience professionnelle ;

- les pièces suivantes figurant dans le sous-
dossier curriculum vitae :

 une copie du dernier diplôme, certifiée conforme 
à l’original par l’établissement délivreur ou par 
la représentation diplomatique du pays de 
l’établissement délivreur ;

 une copie de Ia pièce justificative d’inscription 
sur une liste d’aptitude pour les enseignants, 
certifiée par l’établissement d’origine ;

 une ou des copie(s) des pièces justificatives des 
acquis de l’expérience pour les professionnels ;

- la liste des enseignants de rang magistral 
superviseurs des maîtres-assistants et des 
professionnels ;

- les décisions de nomination des enseignants ;
- les effectifs des étudiants par programme ;
- le ratio formateurs/étudiants pour l’encadrement 

des mémoires ; 
- le ratio formateurs de rang magistral/autres 

formateurs ;
- le ratio enseignants/professionnels ;
- la liste des ateliers et des salles de cours, de 
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travaux dirigés, de travaux pratiques et de 
langues ;

- les équipements en rapport avec les programmes :

 laboratoires des travaux pratiques, laboratoire 
de langue et laboratoires de recherche : 
matériels scientifiques et techniques ;

 bibliothèque : ouvrages, revues scientifiques, 
vidéos, bases des données en ligne, etc. ;

 salle informatique : ordinateurs, 
vidéoprojecteurs, webcam, imprimantes, 
logiciels adaptés aux programmes ;

 réseau fonctionnel : niveau de couverture 
wifi par structure ;

- une copie de chaque convention de partenariat 
avec le monde socio-professionnel et les autres 
établissements de formation et de recherche 
nationaux et/ou étrangers, dûment signée par 
les parties contractantes.

Article 19 : Le responsable pédagogique et scientifique 
d’un programme doit avoir le grade de professeur 
titulaire ou, à défaut, de maître de conférences 
ou maître de conférences agrégé, reconnu par les 
instances du ministère en charge de l’enseignement 
supérieur.

Article 20 : Le responsable pédagogique et scientifique 
doit être de la mention du domaine de la formation.

Article 21 : Seuls les enseignants qui possèdent les 
diplômes ou les’ qualifications au moins équivalentes à 
ceux de leurs homologues des établissements publics 
de l’enseignement supérieur peuvent participer à la 
formation des étudiants.
 
Article 22 : La qualification des enseignants est 
homologuée par les instances du ministère en charge 
de l’enseignement supérieur, sur la base des pièces 
suivantes :

- diplômes ;
- pièce justificative d’inscription sur une liste 

d’aptitude pour les enseignants ;
- pièces justificatives des acquis de l’expérience 

pour les professionnels.

Article 23 : Les enseignants de rang magistral 
et les maîtres-assistants peuvent appartenir à 
l’établissement concerné ou, à défaut, à un autre 
établissement de l’enseignement supérieur.

Article 24 : L’établissement privé de l’enseignement 
supérieur, qui a signé une convention de partenariat 
avec un établissement public du Congo, peut faire 
recours aux enseignants de son partenaire pour 
l’accompagner dans la réalisation de sa mission. 
Toutefois, ce recours est subordonné à l’autorisation 
préalable du ministre en charge de l’enseignement 
supérieur.

Article 25 : L’inspection générale de l’enseignement 
supérieur fournit les documents ci-dessous à la 
commission d’agrément des établissements privés de 
l’enseignement supérieur :

- une copie du rapport d’évaluation initiale ou 
ex ante pour les programmes de master ;

- une copie du rapport d’évaluation ex post pour 
les programmes de licence ; 

- une copie du rapport d’évaluation 
institutionnelle ex post.

Aucun dossier ne peut être examiné par la 
commission d’agrément des établissements privés de 
l’enseignement supérieur sans ces trois rapports.

Article 26 : Tout établissement privé de l’enseignement 
supérieur qui a modifié ses statuts et son (ou ses) 
lieu (x) d’implantation mentionnés dans le dossier 
d’autorisation de création, sans accord préalable 
de l’autorité compétente du ministère en charge 
de l’enseignement supérieur, n’est pas autorisé à 
solliciter un agrément d’ouverture des programmes 
de master.

Article 27 : L’autorisation d’ouverture des programmes 
de master est délivrée au demandeur par le ministre 
chargé de l’enseignement supérieur, après avis de la 
commission d’agrément des établissements privés de 
l’enseignement supérieur.

A cet effet, un registre des agréments est tenu par le 
ministère en charge de l’enseignement supérieur.

Article 28 : L’autorisation d’ouverture des programmes 
de master court pour une période de cinq ans, à 
l’issue de laquelle l’établissement est soumis à une 
évaluation, conformément à la réglementation en 
vigueur.
   

TITRE III : DISPOSITION FINALE

Article 29 : Le présent décret, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 21 septembre 2022

Par le Président de la République,
Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

La ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de l’innovation 
technologique,

EMMANUEL née ADOUKI Delphine Edith 
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B - TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET 
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

NOMINATION

Décret n° 2022-1299 du 21 septembre 
2022. Monsieur AKOUALA ATIPAULT (Alain) est 
nommé président de la commission nationale d’auto-
évaluation du mécanisme africain d’évaluation par les 
pairs Congo.

Monsieur AKOUALA ATIPAULT (Alain) percevra les 
indemnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, qui prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions de monsieur AKOUALA 
ATIPAULT (Alain), sera enregistré et publié au 
Journal officiel de la République du Congo.

AGREMENT (RETRAIT)

Arrêté n° 15128 du 23 septembre 2022 
portant retrait d’agrément de monsieur BOUMBA-
ZAOU (Thierry Guy Arsène) en qualité de directeur 
général de la société Mobile Money Congo S.A (MMC), 
établissement de paiement

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 
novembre 1972 ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 04/18/CEMAC/UMAC/COBAC 
du 21 décembre 2018 relatif aux services de paiement 
dans la communauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale ;
Vu le décret n° 2010-561 du 3 août 2010 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des institutions financières nationales ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-301 du 15 mai 2021 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-302 du 16 mai 2021 portant 
nomination d’un membre du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-333 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des finances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 2708/MFBPP-CAB du 27 mai 2022 
portant agrément de Mobile Money Congo S.A (MMC) 
en qualité d’établissement de paiement ;
Vu l’arrêté n° 2709/MFBPP-CAB du 27 mai 2022 
portant agrément de monsieur BOUMBA - ZAOU 
(Thierry Guy Arsène) en qualité de directeur général 
de la société Mobile Money Congo S.A (MMC), 
établissement de paiement ; 
Vu les dispositions de l’article 38 du règlement 
n°02/15/CEMAC/UMAC/COBAC du 27 mars 2015 
modifiant et complétant certaines conditions relatives 
à l’exercice de la profession bancaire dans la CEMAC,

Arrête :

Article premier : L’agrément de monsieur BOUMBA-
ZAOU (Thierry Guy Arsène) en qualité de directeur 
général de la société Mobile Money, établissement de 
paiement, est retiré.

A ce titre, il n’est plus autorisé à effectuer les 
opérations et services autorisés aux établissements 
de paiement ainsi que toutes les opérations connexes 
définies par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Rigobert Roger ANDELY

AGREMENT 

Arrêté n° 15129 du 23 septembre 2022 
portant agrément du cabinet Ernst & Young Congo en 
qualité de co-commissaire  aux comptes titulaire de 
BGFIBank Congo

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le traité instituant la communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 
novembre 1972 ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention du 17 janvier 1992 portant 
harmonisation de la réglementation bancaire dans les 
Etats de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 02/15/CEMAC/UMAC/CO BAC 
du 27 mars 2015 modifiant et complétant certaines 
conditions relatives à l’exercice de la profession ban-
caire dans la communauté économique et monétaire 
de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement COBAC R-2016/01 du 16 septembre 
2016 relatif aux conditions et modalités de délivrance 
des agréments des établissements de crédit, de leurs 
dirigeants et de leurs commissaires aux comptes ;
Vu le décret n° 2010-561 du 3 août 2010 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des institutions financières nationales ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-301 du 15 mai 2021 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-302 du 16 mai 2021 portant 
nomination d’un membre du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-333 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des finances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2021-673 du 31 décembre 2021 
portant organisation du ministère des finances, du 
budget et du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 6798/MFB-CAB du 17 août 2018 
portant agrément de BGFIBank Congo en qualité 
d’établissement de crédit ;
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Vu le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 
de BGFIBank Congo du 28 décembre 2012, portant 
nomination du cabinet ERNST & Young Congo, en 
qualité de co-commissaire aux comptes titulaire de 
cet établissement ;
Vu la lettre n° 004/MEFPPPI-CAB du 7 janvier 2015 
par laquelle le ministre d’Etat, ministre de l’économie, 
des finances, du plan, du portefeuille public et de 
l’intégration de la République du Congo a transmis 
au secrétariat général de la commission bancaire 
de l’Afrique centrale (COBAC), pour instruction, le 
dossier de demande d’agrément du cabinet Ernst & 
Young Congo désigné en qualité de co-commissaire 
aux comptes titulaire de BGFIBank Congo ;
Vu la décision COBAC D-2015/006 du 2 mars 2015, 
portant avis conforme en vue de l’agrément du cabinet 
Ernst & Young Congo en qualité de co commissaire 
aux comptes titulaire de BGFIBank Congo ,

Arrête :

Article premier : Le cabinet Ernst & Young Congo 
est agréé en qualité de co-commissaire aux comptes 
titulaire de BGFIBank Congo.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Rigobert Roger ANDELY

Arrêté n° 15130 du 23 septembre 2022 
portant agrément de monsieur DIATHA NTONDELE 
(Christel Césaire Simon) en qualité de directeur 
général adjoint de LCB Bank

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le traité instituant la communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 
novembre 1972 ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention du 17 janvier 1992 portant 
harmonisation de la règlementation bancaire dans les 
Etats de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 02/15/CEMAC/UMAC/COBAC 
du 27 mars 2015 modifiant et complétant certaines 
conditions relatives à l’exercice de la profession 
bancaire dans la communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement COBAC R-2016/01 du 16 septembre 
2016 relatif aux conditions et modalités de délivrance 
des agréments des établissements de crédit, de leurs 
dirigeants et de leurs commissaires aux comptes ;
Vu le décret n° 2010-561 du 3 août 2010 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des institutions financières nationales ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;

Vu le décret n° 2021-301 du 15 mai 2021 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-302 du 16 mai 2021 portant 
nomination d’un membre du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-333 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des finances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2021-673 du 31 décembre 2021 
portant organisation du ministère des finances, du 
budget et du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 2936/MEFB-CAB du 1er avril 
2004 portant agrément de LCB Bank en qualité 
d’établissement de crédit ;
Vu le procès-verbal du conseil d’administration de 
LCB Bank du 25 octobre 2021, portant nomination 
de monsieur DIATHA NTONDELE (Christel Césaire 
Simon), en qualité de directeur général adjoint de cet 
établissement ; 
Vu la lettre n° 0166/MFBPP-CAB du 25 février 2022 
par laquelle le ministre des finances, du budget et 
du portefeuille public de la République du Congo a 
transmis au secrétariat général de la commission 
bancaire de l’Afrique centrale (COBAC), pour 
instruction, le dossier de demande d’agrément de 
monsieur DIATHA NTONDELE (Christel Césaire 
Simon) désigné en qualité de directeur général adjoint 
de LCB Bank ;
Vu la décision COBAC D-2022/170 du 25 juillet 
2022, portant avis conforme en vue de l’agrément 
de monsieur DIATHA NTONDELE (Christel Césaire 
Simon) en qualité de directeur général adjoint de LCB 
Bank,

Arrête :

Article premier : Monsieur DIATHA NTONDELE 
(Christel Césaire Simon) est agréé en qualité de 
directeur général adjoint de LCB Bank.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait  à Brazzaville , le 23 septembre 2022

Rigobert Roger ANDELY

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’HYDRAULIQUE

AGREMENT

Arrêté n° 15332 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux, dans le 
secteur de l’électricité, à la société Global New Énergie 
Solar

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 14-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’électricité ;
Vu le décret n° 2010-808 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
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de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’électricité ;
Vu l’arrêté n° 7178 du 31 octobre 2017 fixant les 
attributions, la composition et le fonctionnement de 
la commission ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments du secteur de l’électricité ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
30 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à la société Global 
New Énergie Solar, enregistrée sous le n° RCCM-CG-
PNR-01-2020-B14-00003, domiciliée à Pointe-Noire, 
avenue Denis Ngoma, un agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux, dans le 
secteur de l’électricité.

Article 2 : La société Global New Énergie Solar peut 
soumissionner aux appels d’offres et exercer toutes 
les activités de prestations de servicess et travaux 
dans le secteur de l’électricité, sur l’ensemble du 
territoire national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois 3 ans, 
à compter de sa date de signature.

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de la 
société agréée devra être notifié sous quinzaine au 
ministre en charge de l’énergie.

Article 6 : La société Global New Énergie Solar est 
tenue de respecter les dispositions du présent arrêté 
ainsi que l’ensemble de la réglementation relative au 
secteur de l’électricité au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformément aux dispositions 
du code de l’électricité.

Article 7 : La direction générale de l’énergie est chargée, 
en ce qui la concerne, de veiller au respect par la so-
ciété agréée des prescriptions du présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

Arrêté n° 15333 du 23 septembre 
2022 portant attribution d’agrément pour 
l’exercice des activités de prestations de services
et travaux, dans le secteur de l’électricité, à la société 
Seke Service Affaires

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 14-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’électricité ;
Vu le décret n° 2010-808 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’électricité ;
Vu l’arrêté n° 7178 du 31 octobre 2017 fixant les 
attributions, la composition et le fonctionnement de 
la commission ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments du secteur de l’électricité ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
30 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à la société Global New 
Énergie Solar, enregistrée sous le n° RCCM CG-PNR-
01-2022-17-A10-00359, domiciliée à Pointe-Noire 
Ngoyo, arrêt Moustique, un agrément pour l’exercice 
des activités de prestations de services et travaux, 
dans le secteur de l’électricité.

Article 2 : La société Seke Service Affaires peut 
soumissionner aux appels d’offres et exercer toutes 
les activités de prestations de service et travaux dans 
le secteur de l’électricité, sur l’ensemble du territoire 
national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans 
à compter de sa date de signature.

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de la 
société agréée devra être notifié sous quinzaine au 
ministre en charge de l’énergie.

Article 6 : La société Seke Service Affaires est tenue de 
respecter les dispositions du présent arrêté ainsi que 
l’ensemble de la réglementation relative au secteur de 
l’électricité au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformément aux dispositions 
du code de l’électricité. 
 
Article 7 : La direction générale de l’énergie est 
chargée, en ce qui la concerne, de veiller au respect 
par la société agréée des prescriptions du présent 
arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI
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Arrêté n° 15334 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux dans 
le secteur de l’hydraulique à l’établissement Douc 
Services

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution,
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2010-809 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’hydraulique ;
Vu l’arrêté n° 7179/MEH/CAB du 31 octobre 
2017 fixant les attributions, la composition et le 
fonctionnement de la commission ainsi que la 
procédure d’octroi des agréments du secteur de l’eau ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
8 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à l’établissement Douc 
services, enregistré sous le n° RCCM CG-PN/01-
2021-A10-01703, domiciliée au marché Tié-Tié à 
Pointe-Noire, un agrément pour l’exercice des activités 
de prestations de services et travaux, dans le secteur 
de l’hydraulique.

Article 2 : L’établissement Douc Services peut soumis-
sionner aux appels d’offres et exercer toutes les ac-
tivités de prestations de services et travaux dans le 
secteur de l’hydraulique, sur l’ensemble du territoire 
national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans, 
à compter de sa date de signature.

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de 
l’établissement agréé devra être notifié sous quinzaine, 
au ministre en charge de l’hydraulique.

Article 6 : L’établissement Douc Services est tenu de 
respecter les dispositions du présent arrêté ainsi que 
l’ensemble de la réglementation relative au secteur de 
1’hydraulique au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformément aux disposition de 
code de l’eau.

Article 7 : La direction générale de l’hydraulique est 
chargée, en ce qui la concerne, de veiller au respect 
par la société agréée des prescriptions du présent 
arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022
 

Honoré SAYI.

Arrêté n° 15335 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux dans 
le secteur de l’hydraulique à l’établissement Bonheur 
Services

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n°13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2010-809 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’hydraulique ;
Vu l’arrêté n° 7179  du 31 octobre 2017 fixant les 
attributions, la composition et le fonctionnement de 
la commission ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments du secteur de l’eau ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
8 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à l’établissement 
Bonheur Services, enregistré sous le RCCM n° CG-
BZV-01-2021-A10-00297, domicilié au n° 2181 rue 
de la Barrière, Plateau des 15 ans à Brazzaville, un 
agrément pour l’exercice des activités de prestations de 
services et travaux, dans le secteur de l’hydraulique.

Article 2 : L’établissement Bonheur Services peut 
soumissionner aux appels d’offres et exercer toutes 
les activités de prestations de services et travaux 
dans le secteur de l’hydraulique, sur l’ensemble du 
territoire national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans 
à compter de sa date de signature.

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de 
l’établissement Bonheur Services agréé devra être 
notifié sous quinzaine au ministre en charge de 
l’hydraulique.

Article 6 : L’établissement Bonheur Services est 
tenu de respecter les dispositions du présent arrêté 
ainsi que l’ensemble de la réglementation relative au 
secteur de l’hydraulique au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformérrent aux dispositions 
du code de l’eau.

Article 7 : La direction générale de l’hydraulique est 
chargée, en ce qui la concerne, de veiller au respect 
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par la société agréée des prescriptions du présent 
arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI 

Arrêté n° 15336 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux dans 
le secteur de l’hydraulique à l’organisation non 
Gouvernementale CDC.

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2010-809 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’hydraulique ;
Vu l’arrêté n° 7179 du 31 octobre 2017 fixant les 
attributions, la composition et le fonctionnement de 
la commission ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments du secteur de l’eau ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
8 août 2022; 

Arrête :

Article premier : Il est attribué à l’organisation 
non gouvernementale CDC, enregistrée sous le n° 
91/03/MATD/DGAT/DGR/SAG, domiciliée au 
n° 6 de l’avenue Charles De Gaulle, centre ville à 
Brazzaville, un agrément pour l’exercice des activités 
de prestations de services et travaux, dans le secteur 
de l’hydraulique.

Article 2 : L’organisation non gouvernementale CDC 
peut soumissionner aux appels d’offres et exercer 
toutes les activités de prestations de services et travaux 
dans le secteur de l’hydraulique, sur l’ensemble du 
territoire national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans, 
à compter de sa date de signature. 

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de 
l’organisation non gouvernementale CDC agréée devra 
être notifié sous quinzaine, au ministre en charge de 
l’hydraulique.

Article 6 : L’organisation non gouvernementale CDC 
est tenue de respecter les dispesitions du présent 
arrête ainsi que l’ensemble de la réglementation 
relative au secteur de l’hydraulique au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformément aux dipositions du 
code de l’eau.

Article 7 : La direction générale de l’hydraulique est 
chargée, en ce qui la concerne, de veiller au respect 
par la société agréée des prescriptions du présent 
arrété.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

Arrêté n° 15337 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux dans le 
secteur de l’hydraulique à l’établissement RAFC

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2010-809 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’hydraulique ;
Vu l’arrêté n° 7179 du 31 octobre 2017 fixant les 
attributions, la composition et le fonctionnement de 
la commission ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments du secteur de l’eau ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
8 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à l’établissement 
RAFC, enregistré sous le n° RCCM CG PN/15 A2417, 
domicilié au centre-ville à Pointe-Noire, un agrément 
pour l’exercice des activités de prestations de services 
et travaux, dans le secteur de l’hydraulique.

Article 2 : L’établissement RAFC peut soumissionner 
aux appels d’offres et exercer toutes les activités de 
prestations de services et travaux dans le secteur de 
l’hydraulique, sur l’ensemble du territoire national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans 
à compter de sa date de signature.

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de 
l’établissement agréé devra être notifié sous quinzaine 
au ministre en charge de l’hydraulique.

Article 6 : L’établissement RAFC est tenu de 
respecter les dispositions du présent arrêté ainsi que 
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l’ensemble de la réglementation relative au secteur de 
l’hydraulique au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformément aux dipositions du 
code de l’eau.

Article 7 : La direction générale de l’hydraulique est 
chargée, en ce qui la concerne, de veiller au respect 
par la société agréée des prescriptions du présent 
arrété.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

  Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

Arrêté n° 15338 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux dans le 
secteur de l’hydraulique à la société Satra

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2010-809 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’hydraulique ;
Vu l’arrêté n° 7179/MEH/CAR du 31 octobre 
2017 fixant les attributions, la composition et le 
fonctionnement de la commission ainsi que la 
procédure d’octroi des agréments du secteur de l’eau ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
8 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à la société Satra, 
enregistrée sous le n° RCCM CG BZ/01-2020-812-
00109, domiciliée à Brazzaville au n° 108 de la rue 
Mampeme à Nkombo, un agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux, dans le 
secteur de l’hydraulique.

Article 2 : La société Satra peut soumissionner aux 
appels d’offres et exercer toutes les activités de 
prestations de services et travaux dans le secteur de 
l’hydraulique, sur l’ensemble du territoire national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans 
à compter de sa date de signature.

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de la 
société agréée devra être notifié sous quinzaine au 
ministre en charge de l’hydraulique.

Article 6 : La société Satra est tenue de respecter les 
dispositions du présent arrêté ainsi que l’ensemble de 
la réglementation relative  au secteur de l’hydraulique 
au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformément aux dipositions du 
code de l’eau.
 
Article 7 : La direction générale de l’hydraulique est 
chargée, en ce qui la concerne, de veiller au respect 
par la société agréée des prescriptions du présent 
arrété.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

Arrêté n° 15339 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux dans le 
secteur de l’hydraulique à la société ENCO

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2010-809 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’hydraulique ;
Vu l’arrêté n° 7179 du 31 octobre 2017 fixant les 
attributions, la composition et le fonctionnement de 
la commission ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments du secteur de l’eau ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
8 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à la société ENCO, 
enregistrée sous le n° RCCM CG BZ/09 B 1554, 
domiciliée rue Léon Jacob, BP 1108, Brazzaville, un 
agrément pour l’exercice des activités de prestations de 
services et travaux, dans le secteur de l’hydraulique.

Article 2 : La société ENCO peut soumissionner 
aux appels d’offres et exercer toutes les activités de 
prestations de services et travaux dans le secteur de 
l’hydraulique, sur l’ensemble du territoire national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans 
à compter de sa date de signature.
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 Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, 
ni loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de la 
société agréée devra être notifié sous quintaine au 
ministre en charge de l’hydraulique.

Article 6 : La société ENCO est tenue de respecter les 
dispositions du présent arrêté ainsi que l’ensemble de 
la réglementation relative au secteur de l’hydraulique 
au Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, canformément aux dispositions 
du code de l’eau.
  
Article 7 : La direction générale de l’hydraulique est 
chargée, en ce qui la concerne, de veiller au respcct 
par la société agréée des prescriptions du présent 
arrété.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

Arrêté n° 15340 du 23 septembre 2022 
portant attribution d’agrément pour l’exercice des 
activités de prestations de services et travaux, dans le 
secteur de l’électricité, à la société CEMEC

Le ministre de l’énergie 
et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n°14-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’électricité ;
Vu le décret n°2010-808 du 31 décembre 2010 fixant 
les conditions et les modalités d’exercice des activités 
de travaux et prestations de services dans le secteur 
de l’électricité ;
Vu l’arrêté n°7178 du 31 octobre 2017 fixant les 
attributions, la composition et le fonctionnement de 
la commission ainsi que la procédure d’octroi des 
agréments du secteur de l’électricité ;
Vu le procès-verbal de la commission d’agrément du 
30 août 2022,

Arrête :

Article premier : Il est attribué à la société CEMEC, 
enregistrée sous le n° RCCM CG BZ/18B7385, 
domiciliée à Brazzaville, avenue des Compagnons de 
De Brazza, un agrément pour l’exercice des activités 
de prestations de services et travaux, dans le secteur 
de l’électricité.

Article 2 : La société CEMEC peut soumissionner 
aux appels d’offres et exercer toutes les activités de 
prestations de services et travaux dans le secteur de 
l’électricité, sur l’ensemble du territoire national.

Article 3 : La validité de l’agrément est de trois (3) ans, 
à compter de sa date de signature.

Article 4 : Le présent agrément ne peut être ni cédé, ni 
loué, ni transmis à un tiers.

Article 5 : Tout changement affectant le statut de la 
société agréée devra être notifié sous quinzaine, au 
ministre en charge de l’énergie.

Article 6 : La société CEMEC est tenue de respecter les 
dispositions du présent arrêté ainsi que l’ensemble de 
la réglementation relative au secteur de l’électricité au 
Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et de recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’agrément, après mise en 
demeure préalable, conformément aux dispositions 
du code de l’électricité.

Article 7 : La direction générale de l’énergie est chargée, 
en ce qui la concerne, de veiller ou respect par la so-
ciété agréée des prescriptions du présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022
 

Honoré SAYI

AUTORISATION DE PRODUCTION

Arrêté n° 15488 du 23 septembre 2022 
accordant une autorisation de production autonome 
de l’eau à la société Arise II

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu  la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu le décret n° 2008-85 2008-85 du 16 avril 2008 
fixant les modalités d’exercice de l’activité de 
production autonome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de 
l’hydraulique ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018 du 19 décembre 2012 fixant les 
procédures et les conditions d’autorisation d’exercice 
de l’activité de production autonome de l’eau ;
Vu l’arrêté n° 5169 du 25 mars 2019 portant 
application de la redevance due par les producteurs 
autonomes de l’eau ;
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Vu la demande d’autorisation introduite par la société 
Arise II en date du 25 août 2022,

Arrête :

Article premier : Est accordée à la société Arise II, 
inscrite au registre de commerce et du crédit mobilier 
sous le numéro CG-PN/01-2022-B 1500005, dont 
le siège social est situé à Pointe-Noire, centre-ville 
Tchiboko Complexe Horizon, immeuble Sunset 10.A, 
une autorisation de production autonome de l’eau en 
République du Congo.

Artyicle 2 : La socièté Arise II est autorisée à prélever 
les eaux souteraines du domaine public hydraulique 
à partir d’un ouvrage implanté à Pointe-Noire.

Article 3 : Les eaux prélevées par la société Arise II 
servent aux activités industrielles de la société.

Article 4 : Le débit à prélever sur cet ouvrage est de 
60 mètres cubes par heure. Un compteur installé 
à l’hexhaure au niveau de cet ouvrage permettra le 
contrôle des eaux prélevées.

Article 5 : L’environnement des ouvrages de production 
d’eau doit être tenu dans un état de parfaite salubrité 
et le traitement de l’eau doit se faire sans rupture.

Article 6 : Conformément à la réglementation en 
vigueur, la société Arise II est assujettie au paiement 
de la redevance due par les producteurs autonomes 
de l’eau.

Ârticle 7 : La société Arise II est tenue de respecter 
l’ensemble des engagements contenus dans la 
présente autorisation ainsi que les dispositions légales 
et règlementaires relatives au secteur de l’eau.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, 
le non-respect de ces dispositions peut entraîner la 
suspension ou le retrait de l’autorisation, après mise 
en demeure préalable de l’organe de régulation du 
secteur de l’eau, dans le respect de l’article 93 du 
code de l’eau.

Article 8 : La présente autorisation a une durée de 
validité de cinq (5) ans renouvelable, suivant la même 
procédure de son octroi.

Article 9 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 septembre 2022

Honoré SAYI

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE LEGALE -

DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Département de Brazzaville

Année 2022

Récépissé n° 306 du 26 août  2022. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée : ‘’KONGO 
SCIENCE’’, Association à caractère socioéconomique 
et scientifique. Objet : promouvoir l’excellence 
scientifique au niveau national et international ; 
rassembler les passionnés de la science ; dynamiser 
la contribution scientifique des membres ; promouvoir 
la science comme outil majeur de développement. 
Siège social : 22, rue Ngabi Barthélémy, quartier 
Moukondo, arrondissement  4 Moungali, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 4 août 2022.

Récépissé n° 330 du 13 septembre 2022. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION 
SOLIDAIRE D’ACCUEIL POUR L’EDUCATION DES 
JEUNES ET DES FEMMES’’, en sigle ‘’A.S.A.E.J.F’’. 
Association à caractère socioéducatif. Objet : venir 
en aide aux personnes vulnérables, aux orphelins et 
aux jeunes filles mères ; orienter et accompagner les 
femmes et les jeunes victimes de violences sexuelles 
et conjugales ; accompagner les femmes dans les 
activités génératrices de revenus ; promouvoir 
l’éducation en milieu juvénile et sénile tout en les 
aidant à l’apprentissage des métiers. Siège social : 
21, rue Yamba, quartier Diata, arrondissement 1 
Makélékélé, Brazzaville. Date de la déclaration : 23 
août 2022.

Récépissé n° 333 du 13 septembre 
2022. Déclaration à la préfecture du département 
de Brazzaville de l’association dénommée : 
‘’ASSOCIATION GUY MILEX M’BONDZI’’, en sigle 
‘’A.G.M.M’’. Association à caractère socioéducatif. 
Objet : apporter une assistance multiforme aux 
couches sociales les plus vulnérables ; contribuer 
à l’insertion et réinsertion économique et sociale de 
l’homme ; soutenir et encourager la scolarisation 
des enfants et des jeunes démunis ; créer des petites 
et moyennes entreprises afin d’accompagner et 
soutenir les initiatives des jeunes. Siège social : 268, 
rue Kitengué, quartier Mpissa, arrondissement  2 
Bacongo, Brazzaville. Date de la déclaration : 30 août  
2022.

Récépissé n° 348 du 19 septembre 2022. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION 
DES MINES ET CARRIERES DU CONGO’’, en sigle 
‘’A.M.C.C’’. Association à caractère social. Objet : 
développer des activités génératrices des revenus 
et contribuer à la gestion durable des ressources 
naturelles ; promouvoir des petits artisans dans le 
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secteur minier ; renforcer les capacités des membres en 
matière de mine à travers la formation continue, voyage 
d’échanges et mise à disposition d’une bibliothèque ; 
organiser des actions de communication notamment 
les réunions scientifiques et techniques, les débats, 
les conférences, les séminaires, les tables rondes, les 
congrès et les tranches d’antennes radiophoniques. 
Siège social : 34, rue Mampouya, quartier Mafouta, 
arrondissement  8 Madibou, Brazzaville. Date de la 
déclaration : 15 septembre  2021.

Département de Pointe-Noire

Année 2022

Récépissé n° 0054 du 20 avril 2022. 
Déclaration à la préfecture du département de Pointe-
Noire de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION 
CONGOLAISE POUR LA LOGISTIQUE ET LA SUPPLY 
CHAIN’’, en sigle ‘’A.CO.LOG.S.C’’. Association 
à caractère socio-professionnel. Objet : apporter 
des réponses concrètes aux problèmes logistiques 
auxquels sont confrontés les acteurs de divers 
domaines ; sensibiliser, former et encadrer les 
diverses unités de production de biens et de services 
aux nouvelles techniques de gestion notamment la 
logistique sous toutes ses formes ; appuyer toutes 
activités pouvant permettre de relever le niveau de 
production et de productivité des entreprises. Siège 
social : 36, rue Liboukou, 2e camp Coraf, Pointe-Noire. 
Date de la déclaration : 15 avril  2022.

Modification

Département de Brazzaville

Année 2022

Récépissé n° 012 du 5 août 2022.  Le préfet 
du département de Brazzaville certifie avoir reçu du 
président de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION 
CULTURELLE POUR L’EPANOUISSEMENT DE LA 
JEUNESSE CONGOLAISE’’, en sigle ‘’A.C.E.J.C’’, 

précédemment reconnue par récépissé n° 121 du 
22 mars 2011, une déclaration par laquelle il fait 
connaitre les modifications apportées aux statuts 
de ladite association. Association à caractère 
socioculturel. Nouvel objectif : promouvoir la culture 
et la civilisation américaine fondée sur l’apprentissage 
de la langue anglaise au profits des jeunes ; apporter 
l’assistance mutuelle aux membres dans les différents 
cas sociaux ; prévenir et garantir la santé et le bien-
être des jeunes en milieu scolaire en luttant contre les 
maladies sexuellement transmissibles et les grosses 
désirées ; promouvoir l’épanouissement des jeunes 
par des débats sociaux culturels, des séminaires de 
renforcement des capacités en matière d’apprentissage 
des langues nationales et internationales ; mettre en 
place un bureau de traduction, d’interprétariat et 
d’informatique des langues étrangères et nationales 
avec attestation et certification. Siège social : 13, rue 
Moussoki Julio, arrondissement 7 Mfilou, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 11 juillet 2022.

Erratum au Journal officiel n° 36 
du jeudi 8 septembre 2022

Décret n° 2022-1013 du 25 août 2022.

Colonne de gauche, page 1429

Au lieu de :

Département de Pointe-Noire/Kouilou

Commandant de police BIONZO KEGNOLOT 
(Ghislain)

Lire :

Département de Pointe-Noire/Kouilou

Commandant de police NSOMI (Janet Wolfang)

Le reste sans changement.
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